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En octobre dernier, une équipe de militants du PCF se 
sont associés à des ingénieurs et scientifiques pour 
proposer un projet de Plan climat du Parti communiste 
français. Ce plan élabore des choix sur les technologies 
à utiliser, en s’appuyant sur l’état des connaissances de 
la science, pour parvenir à une neutralité carbone en 
2050, et fait également des 
choix sur la démarche éco-
nomique et sociale à mettre 
en œuvre. Ce plan est destiné 
à évoluer, à s’enrichir et une 
deuxième version devrait être 
présentée avant fin 2024. 
L’existence de ce Plan climat 
et la volonté politique de faire 
de l’écologie un élément clé 
de l’identité du PCF vise à ré-
futer l’image d’un Parti com-
muniste désintéressé des 
questions écologiques qui a 
été coûteuse sur le plan élec-
toral en laissant d’autres par-
tis s’approprier cet enjeu et 
cette identité sur des bases 
non révolutionnaires.
De fait, nous sommes loin au-
jourd’hui de l’hypothèse pro-
phétique et dangereuse que 
le dépassement du capita-
lisme, sans réflexion sur les 
enjeux écologiques, suffirait 
seul à limiter les dégâts que 
le système économique en-
gendre sur l’environnement. Cette perspective idéolo-
gique non dialectique et conservatrice a abouti à des 
expériences du socialisme qui ont eu des effets contra-
dictoires mais souvent catastrophiques sur le plan envi-
ronnemental. Mais ce constat ne doit pas nous engager 

Thalia Denape

Ouvrir le débat 
pour répondre 

à l’exigence d’un 
projet révolutionnaire 
et ambitieux pour 
l’environnement

dans l’écueil inverse qui pourrait être tentant : faire de 
l’écologie la priorité au vu de l’urgence climatique dans 
laquelle nous nous trouvons, en faisant avec les moyens 
qui sont déjà là dans notre système économique et re-
léguer le dépassement du capitalisme à plus tard. Cette 
stratégie ne peut être que mauvaise et ne peut aboutir 

qu’à l’échec car elle oublie 
encore une fois l’intercon-
nexion des systèmes entre 
eux et l’impossibilité de par-
venir à une solution ambi-
tieuse pour l’environnement 
dans notre système actuel.
Il nous faut donc penser les 
choses dialectiquement : 
le système écologique est 
bien interconnecté au sys-
tème économique et anthro-
ponomique dans un rapport 
non hiérarchique. Les trois 
systèmes et leur transforma-
tion ont donc besoin d’être 
pensés ensemble. Cela ne 
signifie pas qu’il faille nous 
abandonner au sentiment 
d’impuissance en décrétant 
que s’il faut agir sur tout à 
la fois, on n’agira donc for-
cément sur rien. Le fait est 
que la perspective révo-
lutionnaire exige de nous 
une rigueur et une cohé-
rence dans les propositions 

dont ne s’embarrassent pas les autres forces politiques. 
Cette exigence rend les choses moins faciles peut-être, 
mais non impossibles. Elle demande de s’ouvrir à des 
créativités nouvelles que nous pouvons trouver dans le 
débat théorique et dans les luttes sociales concrètes. 
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Partir du constat que la transformation du système éco-
nomique, celle du système anthroponomique et celle 
de leurs relations avec le système écologique doivent 
être pensées, n’empêche pas de faire des choix sur les 
propositions à mettre en avant ou sur les expériences 
concrètes à mener en priorité.
Il faut donc nous doter d’un Plan climat qui montre alors 
que le PCF entend faire de l’écologie autre chose qu’un 
thème purement scientifique ou alors réduit à un débat 
« sociétal », déconnecté des enjeux économiques et so-
ciaux. Le projet du plan climat actuel esquisse les pre-
miers éléments dans ce sens en présentant dans diffé-
rentes parties les choix en matière d’énergie, des élé-
ments économiques, des éléments sociaux notamment 
sur le rôle de l’École. Notre responsabilité est mainte-
nant d’aller plus loin en connectant ces éléments au-
jourd’hui présentés comme tous nécessaires, mais pen-
sés séparément.
Au-delà de cela, il y a une autre tentation possible qu’il 
faut veiller à éviter : vouloir prestement associer le PCF 
à une image « verdie », dans le but de démentir le dé-
sintérêt du PCF aux questions écologiques dans les mé-
dias et dans la population, dans le but de récupérer un 
électorat perdu sur ces enjeux, en faisant l’économie 
d’un débat démocratique organisé à large échelle. Un 
tel plan procède à des choix politiques en termes de 
production et de consommation qui ne peuvent être dé-
cidés par quelques-uns. C’est en ce sens que la science 
économique, qui est une science des choix, est émi-

nemment politique. Un plan climat du PCF n’a des 
chances de réussite que s’il s’agit d’un vrai projet po-
pulaire, qui mêle le savoir savant et le savoir populaire 
pour être réaliste et être approprié par un large pan de 
la population.
Économie & Politique met ce numéro hors-série à dis-
position des militants, des salariés, citoyens, élus et de 
toute personne désirant entrer dans le débat initié l’an-
née dernière par la publication du projet de Plan cli-
mat, ou l'approfondir. Il regroupe les interventions réa-
lisées lors d’un webinaire organisé par la commission 
économique du PCF le 19 décembre dernier. Ces inter-
ventions cherchent notamment à donner des éléments 
pour débattre sur le besoin de démocratie pour déci-
der d’un changement de production et de consomma-
tion, sur les rapports économiques internationaux dans 
la perspective d’un plan climat, sur la logique de finan-
cement d’un projet pour le climat, ou encore du rôle des 
entreprises et des luttes.
Le blog d’Économie & Politique, mis à jour au fil de 
l’actualité, propose également différents matériaux 
et contributions à l’adresse suivante : <https ://www.
economie-et-politique.org/category/plan-climat-em-
preinte-2050>.
On y trouvera en particulier l’enregistrement vidéo com-
plet du séminaire du 19 décembre : <https ://www.eco-
nomie-et-politique.org/2023/12/21/webinaire-sur-lela-
boration-dun-plan-climat-du-pcf/>. 



Éc
on

om
ie

 e
t p

ol
iti

qu
e 

• 
Ho

rs
-s

ér
ie

 2
02

4

4
webinaire du 19 décembre 2023
••••••••••••••••••••••••••••

Cette réunion a pour but de fa-
voriser et de susciter le débat au 
sein du PCF pour l’élaboration 
d’un plan climat du Parti. En ef-
fet, une proposition de plan cli-
mat a été élaborée par une petite 
équipe sous l’égide de la com-
mission Écologie, et présentée à 
la presse le 6 novembre.
Il faut saluer le travail intense 
qu’elle a réalisé en ouvrant le 
chantier d’un bilan énergétique 
de la société française, et d’une 
première mesure de ce qu’im-
plique l’objectif de neutralité car-
bone en 2050.
On dispose ainsi, non pas d’une 
modélisation de ce que devrait 
être la transformation écologique 
des productions, des consomma-
tions, des modes de vie, mais plu-
tôt d’une double comptabilité :
– Une comptabilité physique de 
l’évolution souhaitée des émis-
sions nettes de gaz à effet de 
serre en France (prenant en 
compte les importations).
– Une comptabilité de la quan-
tité d’électricité nécessaire pour 
répondre aux besoins en énergie 
à l’horizon 2050.
Sur cette base, un ensemble 
d’objectifs sont énoncés :
– Le plan climat pour la France, 
Empreinte 2050, vise la neutrali-
té carbone à l’horizon 2050, et la 
réduction de son empreinte car-
bone, c’est-à-dire les émissions 
liées à nos importations.
– Cela implique de diviser au 
moins par 10 les émissions ter-
ritoriales de la France. La baisse 
des émissions suivra une forte 
accélération d’ici 2030 pour at-
teindre 6 % par an.
– Il est préconisé de réduire la 
consommation d’énergie finale 
de 43 %.
– La part de l’électricité dans la 
consommation d’énergie finale 
doit progresser de 24 à 72  % 
pour atteindre 694 TWh en 2035 
et 970 TWhé en 2050, soit 55 
TWhé/an de plus que les prévi-
sions les plus hautes du dernier 
bilan prévisionnel de RTE pour 
2035.

Un grand absent : le 
projet communiste  

– Ces objectifs impliquent un 
programme nucléaire ambi-
tieux. En attendant sa montée 
en charge à partir de 2035, il est 
prévu un recours au déploiement 
des énergies renouvelables dès 
les prochaines années.
Le document présenté le 6 no-
vembre – et dont une version 
complète, mise à jour, a été pu-
bliée dans le numéro 42 de la re-
vue Progressistes – détaille ces 
objectifs par grands secteurs 
économiques et par compo-
santes du mix énergétique.
Il s’agit là de données utiles au 
débat public, et dont la commu-
nication a prouvé que le PCF se 
préoccupe d’écologie.
En revanche, on ne peut pas 
considérer, à ce stade, que le do-
cument actuellement disponible 
serait le « plan climat du PCF » 
car il n’émane pas des instances 
du PCF et, de fait, il pose de très 
nombreux problèmes au regard 
des orientations élaborées col-
lectivement au sein du Parti, par 
exemple à l’occasion de nos der-
niers congrès.
Ce dont nous disposons au-
jourd’hui n’est donc qu’une pre-
mière version de travail à par-
tir de laquelle on peut discuter. 
Ce qu’on peut faire, pour lan-
cer le débat maintenant, c’est de 
mettre en regard le projet éco-
logique du Parti, tel qu’il ressort 
des choix effectués par les com-
munistes, notamment au dernier 
congrès, et l’état actuel du plan 
climat.

L’ambition 
communiste

Le projet communiste est à la 
fois but d’une société radicale-
ment différente de la société ac-
tuelle et chemin pour y parve-
nir. Il consiste en une transfor-
mation profonde, à la fois des re-
lations des êtres humains entre 
eux, dans leurs dimensions bio-
logiques, parentales, culturelles, 
politiques, sociales – ce que 
nous appelons anthroponomie 

– et des relations des êtres hu-
mains entre eux et avec la nature 
pour la production, la circula-
tion, la répartition, la consomma-
tion de ces produits. Il n’y a donc 
pas d’un côté des impératifs éco-
logiques, considérés sous leur 
angle essentiellement physique, 
et de l’autre côté une écono-
mie et une société qui n’auraient 
d’autre choix que de s’adapter.
Du point de vue du projet com-
muniste, la transformation écolo-
gique, dans laquelle un plan cli-
mat tient évidemment une place 
très importante, ne peut donc 
être qu’un projet d’émancipation 
des individus, condition du « libre 
développement de tous ».
Il comporte une transforma-
tion des façons de produire et 
de consommer qui présente un 
caractère très profond puisqu’il 
s’agit de construire une civilisa-
tion radicalement différente de la 
civilisation capitaliste et libérale 
actuelle, tout en étant réaliste, 
c’est-à-dire qu’il part de la situa-
tion existante et qu’il propose les 
moyens techniques, mais aus-
si politiques et économiques de 
sa réalisation. Autrement dit, il 
prend en compte la réalité des 
obstacles qui se sont opposés 
jusqu’à présent à une réponse 
réelle au défi climatique.
Pour l’essentiel, ces obstacles sont 
de deux ordres. Premièrement, les 
transformations qu’il faut opérer 
dans le système productif ne sont 
pas rentables, et donc sans cesse 
rejetées ou reportées à plus tard 
par la logique capitaliste qui do-
mine tous les choix économiques. 
Deuxièmement, l’appropriation 
par les citoyens d’un projet al-
ternatif n’atteint pas un stade tel 
qu’il entraînerait des mobilisa-
tions sociales mettant en cause, 
graduellement mais radicale-
ment, cette logique capitaliste, 
en agissant pour faire prévaloir, 
contre la rentabilité, des critères 
d’efficacité écologique, écono-
mique et sociale.
Un plan climat n’a donc de 
chances de réussir que s’il s’ins-

Denis Durand
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crit dans un processus de prise 
de pouvoir des salariés dans les 
entreprises, de prise de pouvoir 
des citoyens sur les choix écono-
miques. Un tel projet exclut donc 
toute illusion étatiste. Il devrait 
d’ailleurs prendre la forme, non 
d’un « plan », car une planifica-
tion à horizon de 25 ans n’a pas 
de caractère opérationnel, mais 
plutôt d’un outil d’aide à la déli-
bération démocratique destiné à 
être adapté à la lumière de l’ex-
périence dans le cadre d’un pro-
cessus de décision placé entre 
les mains des citoyens.
Il est par principe internationa-
liste, et il l’est par nature compte 
tenu du caractère mondial du ré-
chauffement climatique.
Pour répondre à ces impératifs, 
la version actuelle du plan climat 
doit à notre avis considérable-
ment évoluer. Si elle manifeste 
une préoccupation internationa-
liste en prenant en compte l’em-
preinte carbone de l’économie 
française, c’est-à-dire le contenu 
carbone des importations, elle 
omet une dimension essentielle : 
les émissions de gaz à effet de 
serre engendrées par les multi-
nationales, industrielles comme 
Total, ou bancaires (il aurait fal-
lu au moins discuter les estima-
tions de Carbone 4, reprises par 
Oxfam, selon lesquelles ces der-
nières représenteraient 7,5 fois 
les émissions territoriales).
Elle s’inscrit dans un consensus 
selon lequel la contrainte phy-
sique est tellement pressante 
que toute autre considération de-
vrait être subordonnée à des ob-
jectifs exprimés exclusivement 
en termes physiques (la neutra-
lité carbone en 2050), avec des 
moyens définis avant toute déli-
bération démocratique.
De fait, le plan s’en remet à l’État 
pour imposer et mettre en œuvre 
les mesures préconisées et pour 
les faire « accepter » à la popu-
lation dans une optique, de limi-
tation des effets sociaux négatifs 
de la « transition ».
C’est pourquoi les nombreux élé-
ments empruntés au projet com-
muniste qui sont cités dans le 
texte actuellement disponible ne 
s’articulent pas à sa logique d’en-
semble ou sont même employés 
à contresens. C’est le cas, par 
exemple, de la référence à la 
sécurité d’emploi et de formation 
présentée comme destinée à 

faciliter l’acceptation par la po-
pulation de mesures décidées 
par l’État et inspirées par les ex-
perts. Or, d’une part, un dévelop-
pement tout à fait révolutionnaire 
de l’emploi et de la formation est 
le seul moyen de faire face aux 
dépenses qu’exigera la transfor-
mation écologique des produc-
tions et des consommations ; 
d’autre part, il est essentiel que 
les salariés soient les acteurs de 
cette transformation, qu’ils aient 
un pouvoir d’initiative dans sa 
mise en œuvre. De nombreux 
exemples montrent déjà que la 
capacité des salariés à prendre 
l’initiative de projets répondant à 
des objectifs d’efficacité sociale 
et économique est cruciale pour 
la réussite d’une transformation 
écologique des productions.

Un plan 
« décroissant » 

malgré lui ?
L’état actuel du « plan climat » 
s’en remet pour l’essentiel à 
l’action de l’État pour atteindre 
la neutralité carbone en 2050. 
Parce qu’il n’est pas vraiment 
mis en cohérence avec les as-
pects démocratiques et écono-
miques du projet communiste, il 
ne prend pas en compte les ef-
fets sur l’efficacité du capital 
qu’aurait une prise de pouvoir 
démocratique sur l’utilisation de 
l’argent dans les entreprises et 
dans le système bancaire, avec 
de nouveaux critères mettant en 
cause la rentabilité capitaliste. 
C’est pourquoi il n’est pas en état 
de mobiliser les moyens écono-
miques et financiers à la hauteur 
des gigantesques dépenses en 
formation, en salaires et en in-
vestissements matériels qu’exi-
gera la réalisation de la neutrali-
té carbone en 2050. Deux consé-
quences en résultent.
La première est une certaine ti-
midité dans des domaines certes 
coûteux mais essentiels, comme 
le transfert du fret routier vers le 
rail ou les voies d’eau. Il est pré-
vu de faire passer la part modale 
du ferroviaire de 10 % à 25 % 
en 2045, soit moins qu’en 1984 
(26,6 %), ce qui suppose, est-il 
écrit, un niveau constant en vo-
lume du trafic routier. La crise ac-
tuelle du service public des trans-
ports ferroviaires, et les besoins 
urgents d’embauches massives, 

ne sont pas pris en compte. Le do-
cument cherche à compenser en 
partie cette faible ambition par 
une forte contrainte sur les mé-
nages en termes de réduction de 
la part de la voiture individuelle, 
par une adhésion à l’interdiction 
dès 2035 de la vente en France 
des véhicules légers thermiques 
ou hybrides, et par une réduction 
massive du trafic aérien qui de-
vrait baisser de 50 % à l’horizon 
2040 sans que soient étudiées 
les nouvelles formes d’intermo-
dalité qui permettraient d’optimi-
ser l’usage coordonné de l’avi-
on, du rail et de la route dans le 
cadre d’une nouvelle conception 
de l’aménagement du territoire et 
de l’urbanisme.
C’est précisément là une deu-
xième conséquence des limites 
que l’état actuel du plan impose 
aux moyens de réaliser les ob-
jectifs qu’il définit : beaucoup de 
propositions consistent à faire 
décroître des activités. C’est le 
cas dans l’agriculture avec la ré-
duction des cheptels qui est pré-
conisée. Encore est-il prévu d’at-
ténuer cette pression sur le chep-
tel par la suppression des im-
portations de produits animaux. 
Mais cette annonce protection-
niste ne s’accompagne d’aucune 
modélisation des effets du plan 
sur les échanges extérieurs de 
la France. C’est un manque pré-
occupant pour un document qui 
affiche cependant une ambition 
de relocalisation de nombreuses 
activités industrielles : nous y re-
viendrons dans la suite de cette 
présentation.
Au total, la pression se concentre 
sur la consommation des mé-
nages. Cet état du plan laisse 
craindre qu’il laisse prise, à son 
corps défendant, à l’idéologie 
dominante qui fait passer la lutte 
contre le réchauffement clima-
tique par la décroissance, bapti-
sée « sobriété » pour les besoins 
de la cause, au mépris des im-
menses besoins à satisfaire pour 
la France et pour les dix mil-
liards d’habitants de la planète. 
Il manque dans ce document un 
effort pour distinguer ce qui de-
vrait décroître (par exemple les 
activités financières, et les in-
vestissements matériels destinés 
à supprimer des emplois) et ce 
qui devrait croître beaucoup plus 
(les dépenses en salaires, en for-
mation, en recherche).
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Pour un plan climat 
du PCF

Il s’agit de se comprendre pour 
déboucher sur un véritable plan 
climat qui soit le bien de l’en-
semble du PCF. Un plan qui 
« marcherait » celui-ci, et qui soit 
accessible aux luttes, aux ba-
tailles immédiates – sociales, 
politiques et d’idées – sans ren-
voyer à un « tout ou rien », c’est-
à-dire au fait d’attendre d’avoir 
un communiste ou un président 
très « éclairé » qui accèderait au 
sommet du pouvoir d’État.
La présente contribution articule 
donc analyse critique et proposi-
tions, Pour avancer dans la direc-
tion d’une vraie interaction entre 
écologie et économie, ce qui est 
absolument nécessaire. Car le 
plan dans sa « version prélimi-
naire » présentée le 6 novembre 
à la presse et publiée, montre à 
sa façon qu’avoir une approche 
essentiellement physique en res-
tant dans l’économie du capi-
talisme cela ne marche pas. En 
même temps qu’il donne cer-
tains ordres de grandeur de 
l’ampleur de ce qui est à faire du 
point de vue énergétique.
Il est donc essentiel qu’il y ait 
une seconde et même une troi-
sième phase d’intégration. Elle 
ne peut pas être un simple ajus-
tement. Faisons mentir cette tra-
dition de certains commerciaux 
ou consultants, voire informati-
ciens, qui promettent la version 
V2 pour vendre la version V1 sa-
chant pertinemment qu’il ne fe-
ront jamais de version V2…
Partons des aspects les plus im-
portants à débattre et à faire 
avancer dans la version « préli-
minaire pour concertation ».

Des préconisations 
« décroissantes » 

et insistant 
principalement sur 
les comportements 
des ménages, donc 
leur culpabilisation, 
malgré une 

affirmation anti-
décroissance : le 
besoin central 
de changer le 
comportement des 
entreprises est très 
négligé
Comme beaucoup l’ont remar-
qué, la version actuelle du plan 
est marquée par une volonté de 
combattre la décroissance et le 
malthusianisme… qui aboutit à 
un plan de décroissance malthu-
sienne de la consommation des 
ménages et à une écologie par 
certains côtés punitive envers les 
gens.
Cette version préliminaire du 
plan insiste sur les inégalités 
entre ménages, monte en épingle 
les tensions sociales entre caté-
gories du monde du travail, sans 
voir (cf. contribution d’Évelyne 
Ternant) la faible inégalité de 
revenus au sein de tout le sala-
riat en raison de l’écrasement 
de la hiérarchie des salaires1. Il 
s’enferme dans les ménages et 
leurs comportements qu’il tend à 
culpabiliser, dans une approche 
riches-pauvres, en confondant 
les couches moyennes et les ul-
tra-riches : tout ce que fait l’idéo-
logie dominante.
Les préconisations du « plan » pro-
posé sont centrées sur la consom-
mation et non pas sur le besoin 
d’une toute autre offre… pour per-
mettre une autre consommation.
Il passe totalement à côté de 
la grande question, la question 
centrale, qui est le rôle des entre-
prises, leur comportement domi-
né par le capital (ce qui est autre 
chose que « les riches »). C’est 
ce comportement qui doit être 
radicalement changé. Quelques 
éléments de ceci sont présents, 
mais dans la fin du document, 
complètement déconnectés du 
reste, comme un supplément 
d’âme, ajouté après élaboration 
du plan.
Il n’aborde pas du tout l’exi-
gence d’un tout autre aménage-

ment du territoire permettant une 
autre vie plus émancipée et donc 
une tout autre consommation. 
Or, si dans un cas comme dans 
l’autre (action pour restreindre 
la consommation, action pour 
changer l’offre) on cherche, in 
fine, à ne pas aboutir aux mêmes 
consommations, dans le premier 
cas, on contraint les ménages 
de façon autoritaire et centrali-
sée, à l’opposé de notre projet 
de société démocratique, auto-
gestionnaire et émancipatrice2. 
Cela ne marchera pas, car non 
seulement le corps social résis-
tera et les entreprises ne change-
ront leur façon de produire qu’à 
la marge, mais aussi les consom-
mations ne correspondront pas 
aux besoins. C’est précisément 
ce qui est engagé par les pou-
voirs actuels et qui est rejeté et 
produit des effets totalement in-
suffisants. Dans l’autre cas, on in-
sisterait sur les entreprises, leur 
comportement, et on change-
rait vraiment les productions de 
notre société en même temps 
que sa culture de consommation.
En réalité, il devrait s’agir, on y 
reviendra, de faire décroître cer-
taines productions et consom-
mations… mais aussi d’en faire 
croître d’autres ! C’est-à-dire de 
se placer dans l’optique d’un 
tout autre « développement »… 
qui nécessitera pendant de nom-
breuses années plus de dé-
penses monétaires, mais une dé-
croissance des émissions ainsi 
que des rejets et consommations 
de matières premières.
On s’attend, dans un plan de 
prospective à long terme – com-
muniste qui plus est –, à ce que 
soient d’emblée affichés des ob-
jectifs de secteurs et types d’ac-
tivités amenés à croître et se dé-
velopper et des secteurs et ac-
tivités amenés à diminuer, par-
fois même radicalement. On s’at-
tend aussi, Évelyne Ternant y re-
vient, à une tout autre conception 
du changement de la société que 
des préconisations autoritaires et 
étatiques, décrétées d’en-haut.

Frédéric Boccara
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Trois exemples 
décroissants (!) : le 
fret, l’aéronautique et 
l’agriculture
On peut prendre trois exemples 
significatifs de cette optique 
« décroissance et culpabilisation 
des ménages ». Je repartirai de 
l’exemple de la route qui est très 
systémique, quelques mots sur 
l’aéronautique, puis l’agriculture.

Le transport routier
Le transport routier représente 
environ 30 % des gaz à effet de 
serre (GES) émis depuis le terri-
toire français3. Il faut bien faire 
attention, on est en gaz à ef-
fet de serre. La circulation, c’est 
autre chose, elle se mesure en 
nombre de véhicules-kilomètres, 
c’est-à-dire qu’une voiture est 
égale à un camion, et là les voi-
tures particulières c’est beau-
coup, c’est 70 % de la circula-
tion. Mais si on prend l’énergie 
dépensée, en tenant compte no-
tamment des tonnes-kilomètres 
de fret, qui permettent de passer 
aux émissions de gaz à effet de 
serre, alors le fret routier (poids 
lourd + véhicule utilitaire léger) 
représente à peu près 50 % des 
émissions ! Sans parler des nui-
sances qu’induit le transport rou-
tier, longue distance notamment 
(y compris transit étranger), 
telles que l’engorgement, l’usure 
des routes, etc.
Malgré ces proportions, le plan 
propose surtout de faire porter 
l’effort sur les véhicules particu-
liers. Il propose un recul de la cir-
culation routière des ménages. 
C’est difficilement acceptable. 
Cela fait porter l’essentiel de l’ef-
fort sur les ménages. Et d’ail-
leurs, c’est un peu suivre tout 
ce qui existe déjà comme pré-
tendues réponses au défi clima-
tique, et qui ne marche pas vrai-
ment. La différence dans ce que 
nous proposerions serait que, 
en cohérence avec certaines 
de nos options culturelles, dans 
le monde rural, nous considé-
rons que la voiture devra pouvoir 
continuer à exister.
En revanche, pour le fret routier, 
il n’est proposé qu’une stabili-
sation (!) du transport routier de 
marchandises à son niveau ac-
tuel. Or, c’est plus ou moins ce 
qu’on observe déjà puisque, en 
réalité, depuis 2000, la circula-
tion des poids lourds de pavil-

lon français n’a pas augmen-
té (en véhicule-km) et que les 
émissions de gaz à effet de serre 
de l’ensemble du fret routier (y 
compris pavillon étranger et vé-
hicules utilitaires légers) ont re-
culé de 6 %, soit -0,2 % par an, 
tandis que les émissions des voi-
tures particulières reculaient de 
11 % (-0,4 % par an). Pour la 
part modale du fret ferroviaire 
dans le transport terrestre, l’ob-
jectif proposé de 25 % en 2050 
fait qu’on ne reviendrait qu’au ni-
veau de 1986. Non seulement 
cela laisse le routier majoritaire, 
mais c’est en dessous de l’ob-
jectif que l’Union européenne af-
fiche, non pas pour 2050 mais 
pour 2030, puisque l’UE se 
donne 30 % de ferroviaire pour 
2030. Même si c’est en partie bi-
don de leur part, on ne peut pas 
se permettre d’afficher une am-
bition moindre que l’Union eu-
ropéenne. En outre, cela montre 
que ceux qui tiennent le manche 
du pouvoir savent, eux-mêmes, 
qu’il faut être beaucoup plus am-
bitieux.
Aller plus loin en 2050 pour 
le ferroviaire, c’est beaucoup ? 
Peut-être, mais c’est pourtant né-
cessaire ! Il faut bien afficher le 
besoin d’une forme de révolution 
dans le fret. S’en donner l’ambi-
tion. Le fret c’est très systémique, 
donc très exigeant. Et bien sûr 
cela a des conséquences dans 
beaucoup de domaines. Il faut 
donc travailler. Mais c’est un 
travail intéressant de plusieurs 
commissions du PCF et c’est là-
dessus qu’il faut beaucoup avan-
cer : cela implique une réorgani-
sation des entreprises, des relo-
calisations, un autre aménage-
ment du territoire d’autant que 
les marchandises n’arrivent pas 
aux mêmes endroits qu’autre-
fois. Et puis, bien sûr, des trans-
formations sur la vision de la 
SNCF, l’opérateur. Bref, dévelop-
per une production nouvelle, for-
mer, embaucher, engager des re-
cherches, développer des logi-
ciels nouveaux. En particulier, 
réaliser des embauches mas-
sives de cheminots, roulants, ou-
vriers, manutentionnaires, un tra-
vail des ingénieurs, des techni-
ciens, des concepteurs, des in-
formaticiens pour organiser l’in-
termodalité, un travail en amont 
dans la filière industrielle du fer-
roviaire, etc.

Et sur le fond, c’est porteur d’un 
tout autre sens politique : il faut 
agir sur les entreprises, transfor-
mer le système productif, même 
si c’est complexe et difficile, afin 
de permettre aussi une autre 
consommation des personnes 
et des ménages, plutôt que de 
commencer par culpabiliser et 
contraindre les personnes.
Par ailleurs, poser l’objectif de 
réduction des déplacements en 
voiture individuelle que le pro-
jet de plan met en avant, pose 
des questions de démocra-
tie et de libertés individuelles. Il 
faut plutôt partir des besoins et 
confronter les besoins à l’offre, 
dans une démarche de planifi-
cation nouvelle qui doit être au 
cœur de notre plan. Or dans le 
texte existant elle est très secon-
daire et trop étatiste (voir pré-
sentation d’Évelyne Ternant). On 
ne peut pas avoir un plan qui 
dit : « voilà, les ménages, tant pis 
pour vous ». Concernant les be-
soins de mobilité des personnes, 
au sein de ceux-ci, il y a des be-
soins contraints, les mobilités 
des personnes. L’INSEE montre 
que dans les courtes distances, 
42 % des déplacements courtes 
distances, ce sont des déplace-
ments contraints, liés aux trajets 
domicile-travail notamment. Ils 
sont effectués pour 80 % par des 
véhicules particuliers. Comment 
les faire diminuer ?
Cela pose la question de l’amé-
nagement du territoire, de la lo-
calisation différente des emplois 
et des activités économiques, 
une localisation reposant sur 
une logique différente de la lo-
gique actuelle. Mais aussi, pour 
les autres déplacements, ce-
la pose la localisation différente 
des commerces, la répartition 
des commerces dans l’espace, 
celle des services publics et des 
services privés. C’est remettre en 
cause ce que j’appelle, person-
nellement, la « ville taylorienne », 
dont les espaces sont hyperspé-
cialisés. Cela renvoie donc aux 
questions d’aménagement du 
territoire qui ne sont pas abor-
dées dans le (projet de) plan. 
Alors qu’elles sont fondamen-
tales. Certes, ce projet de plan 
dit : oui, il faut agir sur l’aména-
gement du territoire. Mais cela 
ne tient aucune place dans la 
logique du plan, c’est complète-
ment annexe. Et d’ailleurs on ne 
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sait pas comment on agit des-
sus, ni dans quelles directions. 
On a eu la discussion en exécu-
tif du PCF, le CEN. Cette question 
de l’absence de l’aménagement 
du territoire est venue de plu-
sieurs camarades. En réponse, 
si j’ai bien vu, quelques phrases 
ont été ajoutées, sans changer 
le reste du plan. C’est pourtant 
une grosse question. Afficher 
des moyens d’action sur l’amé-
nagement du territoire, c’est au 
cœur finalement de notre phi-
losophie politique, à nous les 
communistes. D’autant plus que 
de multiples luttes existent !
On voit comment l’écologie, le 
défi écologique, pourrait nous 
permettre de faire comprendre 
vraiment ce que nous voulons. 
On veut en finir par exemple 
avec une sorte de taylorisation 
de la ville, comme je l’ai dit, 
avec, pour caricaturer en pre-
nant Paris et l’Ile-de-France : la 
Défense et tous les emplois à 
un endroit (plutôt à l’ouest) ; les 
habitations et les dortoirs à un 
autre endroit (plutôt à l’est). Et 
puis dans le centre, les musées, 
la culture. Je caricature, mais 
nous voulons autre chose préci-
sément. Nous voulons même de 
l’agriculture en ville. Pour le ma-
raîchage.
De l’autre côté, il y a les be-
soins contraints de la produc-
tion. Lesquels ? On parle de re-
localisation, mais il n’y a pas 
du tout de précision, on ne part 
pas des besoins précis de pro-
duction. Comment y répond-on ? 
Comment est-on sûr que l’on 
n’évince pas les besoins de pro-
ductions ? Qu’on répond au dé-
fi climatique en même temps 
qu’aux autres défis humains, se 
soigner, se loger, etc., et non pas 
en évinçant les autres ?
L’aéronautique
Deuxième exemple, l’aéronau-
tique. Le plan propose de di-
minuer de moitié la quanti-
té de transport aérien. Y com-
pris international. Évelyne re-
viendra sur la dimension « re-
venu » et les erreurs qui sont 
dites sur les « riches ». Mais don-
nons quelques chiffres : le trans-
port aérien pèse 3,5 % de l’em-
preinte carbone de la France 
alors que le fret routier pèse, 
lui, environ 15 %, donc on agit 
sur 3,5 % très fort au lieu d’agir 
franchement sur 15 %, ce n’est 

pas la même chose. C’est peut-
être un petit peu plus que 3,5 % 
en termes de pouvoir de réchauf-
fement, si on prend en compte 
les traînées aériennes qui par-
ticipent aussi de l’effet de serre, 
bien que là il y ait débat. Au 
mieux on peut allouer 2 à 3 
points de plus, ce qui donne 6 % 
à 8 %. Donc le fret routier, à lui 
seul, c’est deux à trois fois plus 
que l’aérien.
Et comment diminuerait-on le 
transport aérien ? Outre l’amélio-
ration de l’offre de transports al-
ternatifs (ferroviaire, notamment), 
on contraindrait les gens à ne pas 
prendre l’avion ? Ou on augmen-
terait les prix ? On créerait un ra-
tionnement ? Une carte d’État 
pour le transport aérien ? Bref, on 
reprend Jancovici et le discours 
des médias dominants. C’est 
dire s’il y a toute une dimension 
qui fait appel à une société de la 
contrainte et de l’autoritarisme, ce 
qui renvoie, en particulier venant 
de nous, à l’Union soviétique, lo-
gique dans laquelle on ne veut 
pas rentrer. Il faut donc reprendre 
le sujet tout autrement.

L’agriculture
Troisième exemple, l’agriculture. 
Malgré la volonté de pas faire 
de décroissance, c’est une dé-
croissance des cheptels (bovin, 
porcin, avicole) ; pour le cheptel 
bovin, c’est une diminution de 
2 millions de têtes. Alors on dit 
que c’est peu. C’est quand même 
-10 %. Tout cela en même temps 
qu’un arrêt des importations de 
viande. Ce qui fait une forte dé-
croissance globale.
Alors, bien sûr, tout cela préco-
nisé en parallèle avec l’affir-
mation d’une forte augmenta-
tion de la production d’électrici-
té. Des capacités multipliées par 
2,1 à horizon 2050, c’est-à-dire 
qu’on passe de 459 TWh à 970 
TWh (voir page 10 et 11 du do-
cument). Ça fait 2,7 % d’aug-
mentation des capacités par an, 
on ne sait pas combien il y a de 
PIB derrière cela. Il faudrait pou-
voir comparer, or on n’a aucun 
chiffre de PIB d’investissement, 
de consommation, d’exportation, 
d’importations, ce qui est un pro-
blème et fait qu’on ne peut pas 
parler de plan, à mon sens, mais 
d’un projet sur lequel il reste pas 
mal de travail et même des ité-
rations.

J’insiste, en conclusion inter-
médiaire : la question des entre-
prises et du mode de production 
n’est pas du tout mise en avant 
(sauf pour insister sur l’éner-
gie nucléaire), le projet insiste 
sur la consommation des mé-
nages. De même, la question du 
capital, de son poids dans les lo-
giques et de sa domination dans 
les dépenses au lieu de dépen-
ser pour les capacités humaines, 
est quasiment absente. Or, préci-
sément, dépenser pour les capa-
cités humaines c’est non seule-
ment moins émettre de GES et 
moins consommer de matières 
que dépenser pour le capital, 
mais c’est aussi une question 
clé pour affronter les défis, tech-
nologiques et autres, d’un nou-
veau type de production. Ce sont 
de grosses questions politiques 
et techniques à côté desquelles 
passe le plan.

L’international
C’est à la fois une question 

politique et une question de 
« bouclage ».
Une question politique. Le plan 
ne la traite quasiment pas. Or, 
c’est une grosse question. Je 
rappelle que les exportations et 
importations de la France, c’est 
30 à 35 % du PIB. Donc on ex-
porte et on importe 30 et 35 %, 
ce qui fait un solde commercial 
déficitaire compte tenu du fait 
qu’on importe plus (autour de 
100 milliards de déficit de biens, 
soit environ 4 % du PIB).

Les importations et le 
déficit commercial
L’international est traité de la fa-
çon suivante dans le document : 
il est dit qu’il faut baisser les im-
portations, mais on ne sait pas 
comment, sauf pour quelques 
produits comme le lithium dont 
on dit qu’on peut ouvrir une mine 
dans l’Allier (c’est dans l’actuali-
té). Et par ailleurs, le plan affirme 
que les soldes commerciaux 
vont devenir positifs, que le dé-
ficit va disparaître. Mais ce n’est 
pas un résultat, c’est une hypo-
thèse ! Donc une affirmation gra-
tuite. On fait l’hypothèse qu’en 
2050 les soldes commerciaux 
seront positifs, on ne sait pas 
comment on les obtient. C’est 
une énorme question. Il y a vrai-
ment quelque chose à travailler, 
on ne peut pas affirmer cela ain-
si, cela manque énormément de 
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sérieux et de crédibilité. On sent 
bien qu’il y a au moins un deu-
xième, voire un troisième tour de 
travail à faire pour arriver à un 
vrai plan.

Les exportations
Mais deuxièmement les pro-
blèmes vont plus loin. Pour les 
exportations, le plan « propose » 
au contraire de continuer à ex-
porter. En disant par exemple que 
l’on va vendre nos voitures ther-
miques aux autres pays.
Mais comment fait-on pour que 
les autres acceptent nos exporta-
tions alors qu’on veut réduire nos 
importations ? Si on ne veut plus 
importer et qu’on veut beaucoup 
exporter, le monde est un peu 
plus compliqué que cela…
La coproduction
Ensuite, il y a la façon dont on 
coopère au niveau international 
pour produire. Par exemple, les 
turbines pour les centrales nu-
cléaires qu’on réalise à Belfort, 
les fameuses turbines Arabelle. 
On les produit pour servir une 
grande partie du monde (60 % 
des centrales en sont équipées 
dans le monde, dit-on), donc on 
les exporte. Mais aussi on les co-
produit, on les produit à plusieurs, 
à plusieurs pays. Il faut donc im-
porter pour les produire, et puis il 
y a tout un jeu de ventes et achats 
internationaux de services, de 
paiements de royalties sur dif-
férents brevets, de valorisations 
des services et des brevets. Dans 
le même temps, coproduire per-
met de partager les coûts en bé-
néficiant d’économies d’échelle 
importantes. Le problème n’est 
pas la coproduction, ni même 
de ne pas tout produire depuis la 
France. Le problème, économique, 
est double : avoir une maîtrise suf-
fisante de la technologie et du 
processus de production d’en-
semble ; s’attaquer à l’énormité 
du coût du capital provenant du 
fait que la mise en commun des 
coûts de production se fait par 
une dépense en capital financier 
pour acheter les filiales (fusions 
financières) et les technologies ; à 
quoi s’ajoute l’enjeu écologique.
La coproduction est le cas pour 
beaucoup d’autres produits. 
Donc je pense qu’il y a une 
conception de l’international 
qu’il faut que l’on travaille. Je 
ne dis pas que j’ai la réponse di-

recte, mais il faut travailler. On ne 
peut pas mettre les choses ainsi. 
Cela ne tient pas la route.

Les multinationales 
françaises à l’étranger
Ce qui m’amène aux multina-
tionales en tant que telles. Le 
partage de ressources que per-
mettent les multinationales, mal-
gré tout et de façon pourrie, leur 
permet de coproduire. Ce n’est 
pas vu, y compris le fait qu’on 
pourrait partager de façon moins 
coûteuse en partageant vrai-
ment, par des accords non ca-
pitalistiques, au lieu de dépen-
ser financièrement pour rache-
ter l’autre dans des guerres épui-
santes de fusion et de prise de 
contrôle. Cela permettrait de dé-
gager de l’argent pour le déve-
loppement d’une production éco-
logique, etc. Prenons en exemple 
la bataille d’Alstom (une des 
batailles d’Alstom). Siemens et 
Alstom avaient monté un schéma 
où Alstom dépensait 1 milliard en 
capital financier pour fusionner 
avec Siemens, partageant certes 
les coûts mais d’une part perdant 
le contrôle, d’autre part dépensant 
1 milliard au lieu de pouvoir le 
dépenser en recherches, dévelop-
pement de l’emploi et des quali-
fications, et investissements pour 
mise à niveau de l’outil industriel. 
Un milliard, au lieu de faire un 
accord de coopération sans dé-
pense en capital (mais avec des 
pénalités s’il n’est pas respec-
té). Donc cela, ça doit être pré-
sent, parce ce sont les batailles, 
c’est le terrain. C’est élaborer un 
plan qui se branche sur les luttes 
et donne sens aux luttes, les ren-
force, tout en pouvant être, à son 
tour, porté par les luttes.
Enfin, il y a le rôle de nos mul-
tinationales françaises à l’étran-
ger. Denis Durand en a par-
lé, c’est fondamental. Elles gé-
nèrent des gaz à effets de serre, 
beaucoup à l’étranger. Et prendre 
« l’empreinte carbone » ne suffit 
pas. Petit rappel : les émissions 
du territoire, c’est ce qui est gé-
néré directement sur le territoire. 
La France ne pèse que 1 % des 
émissions de gaz à effet de serre 
mondiales, donc on peut faire ce 
qu’on veut, ça n’aura pas beau-
coup d’effet, il faut se le dire. 
Prendre l’empreinte, ce qui est 
proposé par ce « plan », c’est 
ajouter la moitié, donc là on pèse 

1,5 %. L’empreinte, c’est ajouter 
ce que nos consommations en 
France génèrent comme émis-
sions pour produire ce qu’on va 
consommer en France. Mais c’est 
toujours une vision consomma-
tion et culpabilisation des mé-
nages… et cela reste peu.
En revanche, il y a en plus toute 
l’activité de nos multinationales 
à l’étranger, et c’est loin d’être 
seulement pour nos consom-
mations ; c’est pour exploiter 
les pays, pour exporter ailleurs 
dans des pays tiers. Et c’est aus-
si ce que font les banques fran-
çaises avec leurs prêts à l’étran-
ger. Or les banques françaises, 
ce sont de très grosses banques. 
Elles prêtent dans le monde en-
tier. Et là, les banques, c’est 8 fois 
les émissions territoriales4, donc 
on ajoute 8 points : cela nous 
amène à 9,5 % des émissions 
mondiales. Là, la France pèse ! Et 
on a seulement pris les banques, 
pas les autres multinationales…
Dans une vision internationaliste, 
mais aussi dans une perspective 
d’efficacité, c’est cela qu’il faut 
prendre en compte. C’est une 
vraie question. Cela impliquerait 
d’ouvrir d’autres relations avec le 
Sud, avec l’Afrique. Il y a le pé-
trole en Afrique, il y a le cobalt 
(on en parle dans le document 
de « version préliminaire soumis 
à concertation ») mais il y a aus-
si le lithium, dont une très grande 
partie vient, pour l’instant, des 
plateaux andins, en Amérique du 
Sud. Les consommations et im-
portations de lithium et de cobalt 
augmenteraient d’autant plus 
que l’on fait presque tout repo-
ser en matière de transports sur 
la voiture électrique !
Un plan communiste doit venir 
là : le rôle à l’étranger des banques 
et autres multinationales sous 
contrôle français. Ce serait très 
fort et ce serait notre spécificité 
pour une efficacité de la contribu-
tion française à la lutte mondiale. 
Cela brancherait sur des luttes en 
France comme dans le monde. 
9,5 % des émissions mondiales, 
c’est tout autre chose que de 
culpabiliser les ménages sur leur 
consommation et leur voiture… 
qui jouera in fine sur 0,15 % des 
émissions mondiales5.
Le « bouclage » 
international
Et enfin, il y a la question du 
« bouclage ».
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Qu’est-ce qu’on appelle le bou-
clage ? C’est, pour toute pré-
vision, tenir compte des effets 
en retour des autres variables 
(autres pays ou autres variables 
en amont ou en aval de celles 
que l’on prévoit).
Il y a plusieurs éléments de 
bouclage. Ils ne sont pas pris 
en compte et il nous faut les 
prendre en compte. On en pointe 
ici deux, on en traitera un troi-
sième dans la partie sur l’em-
ploi. D’abord le bouclage, ce sont 
les autres pays et les multinatio-
nales. Ces dernières vont mener 
une bagarre sur les prix, en par-
ticulier si elles ne suivent pas la 
même trajectoire de réponse au 
défi climatique. Elles vont bais-
ser leurs prix et donc il va y avoir 
une forte concurrence en prix qui 
va induire des délocalisations. 
Les multinationales vont préférer 
produire à l’étranger. Comment 
on répond à ça ? On contraint, on 
visse ? Comment on fait ? C’est 
une grosse question.
Deuxième élément de bouclage 
qui n’est pas pris en compte, 
en tout cas pour lequel on n’ar-
rive pas à savoir, c’est l’investis-
sement. On a pourtant posé la 
question. Mettre à niveau l’appa-
reil productif français, ne serait-
ce que pour produire des voitures 
électriques tel que c’est proposé 
à fond dans le plan6, cela néces-
site des investissements. Tout de 
suite. Il faut des machines-outils 
qu’on ne produit pas en France 
(allemandes et japonaises no-
tamment), cela représente des 
importations dont la production 
génère un surcroît de gaz à ef-
fet de serre, tout de suite. Je ne 
sais pas comment c’est pris en 
compte. On ne sait pas. Sans par-
ler du déficit commercial immé-
diat que cela creuse. Donc, il y 
une grosse question derrière cela.
L’international, c’est difficile. On 
peut dire qu’on a du mal, qu’on 

fait des hypothèses, mais il faut 
les faire, les expliciter. Car ce sont 
de grosses questions politiques 
en réalité. Comment le faire ? En 
le disant. En mettant en avant, non 
pas un défaut mais un gros enjeu 
politique : par exemple, comment 
reconquérir une filière de biens 
d’équipement et comment faire 
en sorte qu’elle ne soit pas émet-
trice de gaz à effet de serre ?

Le besoin d’une autre 
internationalisation
En réalité, il faudrait dans un plan 
climat communiste insérer toute 
une dimension « autre interna-
tionalisation » et autre action de 
l’Union européenne.
Au niveau mondial, schémati-
quement, cela pourrait reposer 
sur trois axes :
– Coupler l’ONU (le PNUE, pro-
gramme des Nations unies pour 
l’environnement, auquel les COP 
sont liées) et le FMI. Ce der-
nier ne peut être indépendant 
de l’ONU. Car pour l’instant, on 
a des COP sans moyens finan-
ciers mondiaux, puisque ceux-ci 
sont essentiellement l’apanage 
du FMI. Seules quelques rustines 
sont à la disposition de la COP.
– Engager une émission impor-
tante de DTS (droits de tirages spé-
ciaux), sorte de création monétaire 
mondiale, affectée à la réponse au 
défi climatique et répartie selon 
les besoins des pays au lieu d’être 
répartie, comme ce le serait avec 
les règles actuelles, à peu près se-
lon le poids des pays dans le PIB 
mondial ! La France doit agir en 
ce sens. Cela doit faire partie d’un 
plan climat communiste.
– Transformer l’OMC (Organisation 
mondiale du commerce), organi-
sation de maîtrise du commerce 
et des investissements, ainsi que 
du partage des technologies. 
C’est décisif.
Au niveau de l’Union européenne :

– Adopter des règles de coopé-
ration.
– Engager une création moné-
taire massive, par la BCE, sous 
l’égide d’un Fonds pour le climat, 
doté d’un fonctionnement démo-
cratique et représentatif, pour fi-
nancer les services publics liés 
au défi climatique (depuis les 
services publics des forêts et de 
l’énergie jusqu’aux services pu-
blics de l’enseignement et de la 
formation, en passant par la re-
cherche ou le transport).
– Développer un grand plan de 
fret ferroviaire européen.
– Engager la mise en place d’un 
principe de sécurité d’emploi 
ou de formation dans toute 
l’UE, avec des institutions et des 
droits précis, des responsabilités 
nouvelles pour les entreprises, 
et des droits nouveaux pour les 
personnes.

L’emploi

L’emploi est causal, 
la SEF n’est pas un 
accompagnement 
social
Certes, Denis Durand l’a no-
té dans son intervention précé-
dente, la sécurité d’emploi et de 
formation (SEF) est citée. Elle 
l’est dans plusieurs endroits du 
document, mais elle n’est prise 
que pour compenser les pro-
blèmes sociaux pour organiser 
des reconversions et l’accompa-
gnement social. Bref pour « faire 
passer la pilule ». Non ! Pas d’ac-
cord. Pour nous communistes, 
l’emploi c’est fondamental. Parce 
qu’il est causal, en quelque sorte. 
C’est-à-dire que l’inventivité hu-
maine et le travail sont décisifs 
pour élaborer les réponses au 
défi climatique et pour les mettre 
en œuvre. Si on ne forme pas et 
si on n’embauche pas massive-
ment, cela ne marchera pas. Par 
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exemple, pour réaliser une réno-
vation thermique de tous les bâ-
timents, il faut d’une part former 
des dizaines de milliers d’arti-
sans et de travailleurs du bâti-
ment, et ceci en permanence 
car les techniques – et le choix 
à faire parmi celles-ci – vont évo-
luer. Il faut d’autre part tout un 
travail de R & D et de mise au 
point pour de nouveaux maté-
riaux. Là aussi en permanence. 
Contrairement à ce que fait le 
capitalisme, qui fait de la R & D 
« au fil de l’eau » et/ou s’il y est 
poussé par la concurrence et les 
perspectives de profit le plus ra-
pide.
Il faudra donc plus d’emploi, de 
formation, et autrement que par 
le passé (or les proportions du 
passé sont incluses dans la pro-
longation des tendances obser-
vées, qui est probablement la 
méthode retenue pour ce pre-
mier travail). Et plus que dans les 
modèles dominants.
En outre, quantitativement, il y a 
une nécessité énorme de forma-
tion. C’est précisément, pourtant, 
au cœur de notre projet de SEF. 
Or, ce n’est pas pris en compte 
non plus. Les camarades de la 
commission Enseignement ont 
dit, en découvrant le plan lors du 
CEN7 : on n’a pas les formateurs, 
les enseignants. Il faut boucler 
sur la formation aussi !
Il y a non seulement besoin de 
formateurs pour former les gens, 
cela nécessite du temps, mais 
aussi des moyens financiers, des 
bâtiments.
Seul l’enseignement supérieur 
est abordé dans le texte, c’est 
nécessaire, mais, même pour ce-
lui-ci, il n’est pas sûr que le bou-
clage soit fait. Et il faut aussi le 
secondaire et, en réalité, tous les 
niveaux.
Par ailleurs, concernant l’emploi, 
il y a une question de démocra-
tie. On ne peut pas seulement 
dire : « Salariés, alignez-vous 
sur les décisions que l’État au-
ra prises ». La SEF, en plus de la 
formation, ce sont des mobilités 
choisies, sur lesquelles les gens 
interviennent. C’est une grande 
question qu’on pourrait faire ap-
paraître, nous communistes. Cela 
nécessite de s’appuyer sur les 
contributions de l’ensemble des 
commissions et secteurs de tra-
vail pour traiter les besoins des 

différents secteurs d’activités, 
comme nous l’avions fait, à la 
commission économique, pour 
chiffrer le programme présiden-
tiel à 5 ans.
Nous devrions afficher dans 
quel secteur on veut augmen-
ter l’emploi, dans quel secteur 
on veut le diminuer. Par exemple, 
on veut diminuer la finance et 
avoir un autre type d’appui finan-
cier aux entreprises (ce qui ren-
voie aux luttes des travailleurs). 
On va développer le service pu-
blic de l’écologie, on veut déve-
lopper l’industrie de la réparation 
et du recyclage qui est à la fois 
de l’industrie et du service. Ça 
doit progresser énormément. On 
peut donner des chiffres, on peut 
avancer des choses, c’est très 
important. Et on veut dévelop-
per le service public de la santé, 
le service public de l’aménage-
ment du territoire, etc.
Je ne peux pas tout dire mais 
donc il y a un travail à faire là-
dessus qui est très important.
Dans un plan communiste, le 
chiffrage de l’emploi doit être 
affiché en même temps que les 
objectifs de réduction des GES et 
les milliards dépensés, pas parce 
que nous sommes « social », 
laissons cela aux sociaux-dé-
mocrates et aux « travaillistes », 
mais parce que le travail est un 
levier essentiel de la transforma-
tion et que, contrairement à ce 
qu’affirment tous les tenants de 
la pensée dominante, tout par-
ticulièrement le Shift project et 
Jean-Marc Jancovici, les em-
plois ne seront pas créés sponta-
nément par le démarrage d’une 
transition écologique8 !
Et puis cela contribuerait à don-
ner à voir le type de société que 
nous voulons.

« Investir » ou un mix 
emploi-formation/
investissement 
radicalement inversé ?
Donc l’emploi doit être considé-
ré comme un moyen fondamen-
tal. Mais, deuxièmement, il y a 
une question de classe derrière 
cela qui n’est pas comprise. Le 
« plan » dit partout, « il faut in-
vestir ». C’est ce que disent qua-
siment toutes les autres forces 
politiques ou idéologiques.
Nous devons nous méfier de ce 
mot, « investir ». Parce que, en 
réalité, c’est masquer l’enjeu de 

classe. Investir c’est mettre dans 
le capital. Nous, il faut beaucoup 
d’emplois, de formation… et 
de l’investissement qui accom-
pagne, mais de moins en moins 
en proportion. Il faut un nouveau 
« mix » emploi-formation/inves-
tissement. Il faut de l’investis-
sement matériel à la fois parce 
qu’il permet d’implémenter cer-
taines technologies économisant 
les GES, ou n’en rejetant pas, et 
parce qu’il faut améliorer l’effica-
cité. Mais il faut aussi, voire sur-
tout, de l’emploi et de la forma-
tion. L’important ce sont les tra-
vailleurs et les travailleuses. De 
fait, il y a une question de classe, 
là. Or, quand on dit « investir » et 
uniquement cela, on est passé 
sans se rendre compte de l’autre 
côté, en conciliant dans le com-
bat de classe. C’est loin de n’être 
qu’une question de principe. Par 
exemple, si on achète des loco-
motives et des trains, mais qu’on 
ne forme et n’embauche pas de 
conducteurs, cela ne marchera 
pas ! C’est pourtant un des pro-
blèmes dont souffre la SNCF : 
pénurie de conducteurs. Et on 
peut remonter la filière : pénu-
rie de soudeurs pour fabriquer 
les trains (locomotive et lien 
wagons/boggies), pénuries de 
chaudronniers pour fabriquer les 
locomotives, etc.
Inverser le mix emploi-forma-
tion/investissement avec priori-
té aux dépenses d’emploi et de 
formation, l’investissement les 
accompagnant, c’est répondre 
aux enjeux présents de la transi-
tion écologique et de ce que sont 
les nouvelles technologies. Mais 
c’est aussi révolutionner notre 
société capitaliste, pour laquelle 
la priorité, en mode normal, c’est 
d’investir pour supprimer des 
emplois et pour baisser les dé-
penses salariales et sociales.

La technologie
La technologie, et les choix 

technologiques, sont un des mo-
teurs fondamentaux d’une tran-
sition écologique réussie. Mais 
contrairement au « techno-solu-
tionnisme » 9, pour nous il s’agit 
d’agir dessus. C’est précisément 
convergent avec ce qu’on ob-
serve dans les luttes des travail-
leurs de la recherche publique 
ou dans les entreprises : les 
choix technologiques font l’objet 
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d’âpres luttes pour agir dessus 
face à un patronat qui les soumet 
à la logique du capital, choisis-
sant systématiquement les tech-
nologies plus lourdes en capital 
– donc en consommation de ma-
tières – car cela rémunère le ca-
pital. Par exemple : plutôt du bé-
ton pour les lignes à grandes vi-
tesse (LGV), quitte à réaliser des 
nouveaux tracés qui consom-
ment à la fois du béton et de l’es-
pace, voire des terres agricoles, 
plutôt que de développer une 
technologie pendulaire, qui utili-
serait les mêmes tracés mais de-
mande pour être développée de 
dépenser en R & D des salaires 
de chercheurs et contient une in-
certitude, donc une moindre pro-
messe de profit et de rentabili-
té financière. Pour faire simple, 
on choisit Bouygues plutôt que 
le CNRS ! On pourrait aussi par-
ler de l’hydrogène. Le patronat 
veut développer l’utilisation de 
l’hydrogène mais sous forme li-
quide (gaz comprimé et refroi-
di), ce qui est très consomma-
teur de capital car cela nécessite 
une grosse infrastructure maté-
rielle de tuyaux à travers le pays 
pour le transporteur ainsi que 
des réservoirs coûteux, grands et 
très renforcés sur les véhicules, 
ce gaz explosant facilement. Il 
ne cherche pas à développer la 
piste de l’hydrogène solide (tels 
les disques d’hydrure de magné-
sium ou d’hydrures en poudre), 
technologie « quasi mature », 
moins consommatrice de capi-
tal car on pourrait alors le trans-
porter et le stocker facilement. Le 
grand capital ne le souhaite pas 
car d’une part, cela rendrait ob-
solètes une grande partie de ses 
infrastructures « de tuyauteries » 
qu’il souhaite conserver, recon-
vertir, développer et rentabiliser, 
d’autre part cela exige de faire 
encore des dépenses de R & D 
pour arriver au résultat, donc des 
salaires, et moins de rentabilité 
immédiate. De même, au lieu de 
produire l’hydrogène par électro-
lyse, ce qui exige de produire en 
amont beaucoup d’électricité, la 
piste d’une production d’hydro-
gène par la biologie (notamment 
les micro-organismes) n’est pas 
du tout incitée à se développer.
Au total, tous les empêchements 
que le patronat et la logique du 
capital imposent à la recherche 
sont un enjeu considérable de 
luttes sociales et culturelles qui 

peuvent se conjuguer avec l’exi-
gence écologique. Ces empê-
chements font souvent appa-
raître comme des « impasses » 
des pistes qui ne sont tout sim-
plement pas appuyées au niveau 
nécessaire et demanderaient 
simplement plus de moyens et 
plus de temps, ou sont confron-
tées à l’absence de marché im-
médiatement solvable à court 
terme. Partout les directions, le pa-
tronat, voire les pouvoirs publics, 
répondent : « pas rentable, ou pas 
assez rentable ». Voilà le diagnos-
tic. Cela montre l’exigence d’une 
liberté de recherche, d’un appui 
dans la durée et d’un financement 
des investissements reposant sur 
d’autres critères que la rentabili-
té financière maximale et à court 
terme. Un plan communiste pour 
le climat doit pouvoir appuyer les 
batailles et exigences des ingé-
nieurs, des chercheurs, des tech-
niciens, mais aussi des simples 
citoyens, sur les choix technolo-
giques et de recherche.
Cela posé, revenons au projet de 
plan. Des choix technologiques y 
sont faits. La philosophie, comme 
l’expliquent régulièrement ses 
auteurs, est de dire : on prend 
les technologies « matures » ou 
« semi-matures ». C’est d’ail-
leurs Alain Tournebise, membre à 
la fois de la commission écono-
mique et de la commission éner-
gie, qui a fait ajouter « semi-ma-
tures » parce que sinon le pro-
jet de plan excluait… l’EPR ! Qui 
n’est effectivement pas tout à fait 
mature. Ça veut dire que pour 
l’énergie, on se base sur le nu-
cléaire existant et les EPR, mais 
pas sur le nucléaire dit « de 4e 
génération », c’est-à-dire de type 
Surgénérateur qui utilise les dé-
chets nucléaires. C’est pour-
tant fondamental, et cette tech-
nologie est en service – comme 
prototype ou démonstrateur – 
dans plusieurs pays, la Russie 
l’Inde, la Chine, mais on l’a fer-
mée en France (projet Astrid)10. 
Or, puisque ces technologies 
utilisent les déchets nucléaires, 
on disposerait d’ores et déjà en 
France selon les estimations de 
plusieurs milliers d’années de 
combustible (!), sans avoir be-
soin de continuer à en extraire et 
à surexploiter l’Afrique.
On pourrait s’y prendre autre-
ment dans un plan communiste 
pour le climat. On pourrait dire : 

procédons en deux temps. S’en 
tenir aux technologies matures 
et semi-matures pour les 10 an-
nées à venir. Puis dire : pour les 
15 années suivantes plusieurs 
trajectoires sont envisageables, 
par exemple une avec les surgé-
nérateurs et/ou avec la produc-
tion d’hydrogène par fermenta-
tions. Et dire : voilà comment on 
s’en donne les moyens dès à pré-
sent : dépenses de recherche, etc. 
C’est aussi ainsi que doit être uti-
lisé un plan à aussi long terme 
(25 ans) : pour éclairer des choix 
démocratiques.
La technologie de type surgéné-
rateur, il faut imaginer ce que ça 
signifie comme changement po-
sitif de relations avec l’Afrique, et 
même comme changement de 
l’acceptabilité du nucléaire, etc.
Des camarades pourront mieux 
le développer que moi.
Dernier problème, sur l’énergie, 
dans l’état actuel du « plan », on 
ne sait pas combien sont mis de 
moyens (milliards et emplois) 
pour développer les recherches 
sur toutes les autres énergies.
Il faut absolument en mettre, par 
exemple, sur l’hydrogène qui est 
fondamental. On devrait dévelop-
per cela car actuellement, le pro-
jet de plan suit la Commission 
européenne en misant tout sur la 
voiture électrique (au contraire 
de la lutte menée par les salariés 
de l’automobile, les CGT-Renault 
notamment, à Lardy et au tech-
nocentre de Guyancourt, tout 
particulièrement).
Mais il y a aussi absolument be-
soin de recherche sur les ma-
tériaux pour l’isolation par 
exemple, c’est fondamental. Ou, 
comme j’y ai fait allusion, sur la 
production d’hydrogène par mi-
cro-organismes, etc.
Il faut accepter de voir que la re-
cherche doit se développer énor-
mément et il y a besoin d’afficher 
combien on met dessus. C’est im-
portant. C’est même fondamental. 
Je ne développe pas plus, mais 
cela pose problème que l’on ne 
voie rien dans le financement, 
peu sur l’enseignement supérieur, 
et pas les autres niveaux d’ensei-
gnement. Au contraire, l’enseigne-
ment et la recherche (appliquée, 
fondamentale mais aussi en 
sciences sociales), cela doit être 
affiché comme un objectif impor-
tant d’un plan communiste.
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On a comme objectif de dévelop-
per la recherche, de développer 
les chercheurs, de développer les 
formations parce que ce sera un 
levier fondamental de réponse 
au défi climatique, avec plu-
sieurs hypothèses possibles pour 
la transformation. Et insister sur 
le fait qu’on y met d’autres prin-
cipes, en lien avec les batailles 
qui sont actuellement menées 
dans les entreprises. Insister sur 
le nombre de recherches qui 
sont bloquées, comment aussi, 
pour les applications, les cama-
rades veulent par exemple pas-
ser du militaire au civil. Ainsi 
chez Thalès (ex Thomson) sur 
l’imagerie, à partir de l’imagerie 
militaire ils mènent bataille pour 
une conversion vers le civil per-
mettant une imagerie moins in-
trusive et moins consommatrice 
d’énergie et de GES, mais aussi 
une imagerie médicale qui dé-
truit moins le corps. Toujours pré-
server le vivant ! Voilà un de nos 
principes.
Il faut prendre au sérieux l’impor-
tance de mettre des critères pro-
fonds sur les recherches : déve-
lopper toutes les recherches qui 
permettent d’économiser du ca-
pital, de la matière, d’économi-
ser de l’énergie et d’économiser 
les rejets. Non pas comme critère 
autoritaire, mais comme guide 
pour la décision démocratique, 
la concertation et l’évaluation.
C’est une orientation de socié-
té qui concerne les entreprises 
comme les services publics ou 
l’administration. La technolo-
gie, c’est tout un système qui 
doit changer, développer – en 
tendance – d’autres types de 
technologies, qui ne cherchent 
pas avant tout à remplacer les 
femmes et les hommes par du 
capital et des machines, mais 
qui au contraire préservent le vi-
vant et améliorent sa condition. 
C’est au cœur des défis. Et nous, 
marxistes, nous pensons que les 
technologies c’est fondamental 
dans l’économie. C’est pour ça 
qu’on a aussi un parti qui veut 
s’organiser à l’entreprise.
Or, en poursuivant les tendances, 
il y a un aspect technologique 
constant : si on comprend le 
« modèle » mis en œuvre, quelle 
que soit sa forme précise qu’on 
ne connaît pas, il prend les rap-
ports capital/travail, les propor-
tions, qui existent et il les pro-
longe, en en mettant un peu plus 

de chaque côté. Mais le ratio 
reste le même, la proportion de 
l’un et de l’autre reste. Or, préci-
sément, on a beaucoup trop de 
capital relativement à la valeur 
ajoutée produite. C’est ce qu’on 
appelle les problèmes d’efficaci-
té du capital, le gâchis de capi-
tal, la crise d’efficacité du capi-
tal en France. Parce qu’on ne fait 
pas de qualifications suffisantes, 
parce qu’on ne veut pas transfor-
mer le type de travail, etc. Parce 
que le capital, c’est la propriété 
des actionnaires et des grands 
patrons, donc ils préfèrent en 
avoir beaucoup, c’est-à-dire de 
notre point de vue, celui de la so-
ciété, en gâcher.
Or les travaux que nous avons 
faits montrent une tendance 
considérable à la hausse de la 
productivité apparente du capi-
tal matériel (équipements), in-
dicateur de son efficacité, mais 
hausse complètement contrecar-
rée et plus que « mangée » par 
la baisse considérable de celle 
du capital financier et immobi-
lier qu’il faut avancer en même 
temps que l’on avance ces équi-
pements. Elle est aussi profon-
dément contrecarrée par l’insuf-
fisance de qualifications, d’em-
ploi, la précarité et les bas sa-
laires, qui font que beaucoup 
d’équipements sont gâchés et 
utilisés bien en dessous de leur 
pleine efficacité11.
Il faudrait même des partages de 
capital, peut-être qu’il faut affi-
cher le partage de façon plus im-
portante encore que je ne le dis, 
comme un élément fondamental 
d’économie de matières et de re-
jets de GES.
En tout cas, dans le travail réa-
lisé, comme les modèles domi-
nants, les ratios capital/valeur 
ajoutée ou capital/travail sont 
constants, donc cela veut dire 
qu’on a une hausse des consom-
mations de matière et de capital 
similaire à celle observée dans 
le passé, ce qui pose problème. 
D’ailleurs on aimerait voir ces ra-
tios. Or, nous pensons que c’est 
de modifier ce ratio qu’il faut se 
donner comme objectif. C’est ce-
la le passage à une nouvelle so-
ciété, une société qui développe 
le vivant et la nature.
Donc, dans un plan communiste, 
on doit se donner un objectif 
d’amélioration de l’efficacité du 
capital. Ce doit être un objectif 

du plan en quelque sorte. Et c’est 
même une variable de contrôle 
et de rétroaction : elle permet 
d’agir plus fort si on n’améliore 
pas assez l’efficacité du capi-
tal. Cela signale qu’il y a un pro-
blème. Donc ce doit être un l’ob-
jectif dans la décision, ça doit ve-
nir dans les critères des entre-
prises, dans les financements 
des banques, les aides, etc. C’est 
précisément un des deux critères 
fondamentaux alternatifs aux cri-
tères de rentabilité (le second 
critère fondamental c’est de dé-
velopper la VAd, valeur ajoutée 
disponible pour les travailleurs. 
ses et la population) 12. Et ça doit 
donner lieu à une action en re-
tour : si on n’a pas fait assez, il 
faut agir, rétroagir.

Les financements
Les financements qui sont pré-

sentés dans le « plan » sont pré-
sentés comme des financements 
d’accompagnement au lieu de 
permettre de conditionner, d’im-
pulser les transformations. Alors 
bien sûr, les camarades qui l’ont 
écrit ont pris en compte ce que 
nous avançons sur l’idée qu’il 
faut du taux zéro et de la modu-
lation du crédit.

Des « conditions » mises 
aux financements, c’est 
une autre logique de 
société
Mais, premièrement, on ne voit 
pas l’importance des conditions 
derrière la modulation. Donc il 
est dit : on a créé des prêts à taux 
zéro qu’on pourra utiliser ! Mais 
non. Le prêt à taux zéro, c’est une 
question politique. Les fonds de 
financement, ce sont des fonds 
politiques. C’est-à-dire qu’il y a 
ce moyen qui est ouvert, mais si 
et seulement si vous transformez 
les productions, et on va suivre si 
elles sont transformées ou non. 
Ce ne sont donc pas exactement 
des financements à taux zéro 
pour telle ou telle technologie, ce 
sont des financements à taux bo-
nifié (c’est-à-dire abaissé) d’au-
tant plus abaissé que sont pro-
grammées et observées des ré-
ductions d’émissions de GES et 
des créations d’emploi-formation 
de qualité. Ce qui nécessite un 
suivi démocratique conjuguant 
pouvoir des salariés dans les en-
treprises et instances citoyennes 
démocratiques de planifica-
tion, territoriales et nationales 
(les trop peu fameuses « confé-
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rences permanentes pour l’em-
ploi, la formation et la transfor-
mation productive écologique »). 
C’est donc tout une autre logique 
de société derrière cela, une so-
ciété qui maîtrise son chemine-
ment parce qu’elle commence 
à prendre le pouvoir sur l’utilisa-
tion de l’argent, avec un finance-
ment actif et démocratique, bien 
loin de ne considérer le finance-
ment comme une simple tuyau-
terie pour trouver des fonds.

Faire levier sur les 
entreprises au lieu de 
financer à leur place
Deuxièmement, notre concep-
tion, ce n’est pas que l’État 
donne l’argent à la place des 
entreprises ! La bonification, ce-
la veut dire que l’État donne un 
bout du financement (l’abaisse-
ment des intérêts) si un prêt est 
fait par une banque et pour des 
investissements que font elles-
mêmes les entreprises, avec des 
contenus précis (les « condi-
tions »). C’est-à-dire qu’on fi-
nance si les banques et les en-
treprises utilisent leurs profits 
et leur argent pour une autre 
production ! Plus précisément, 
lorsqu’on bonifie un crédit, d’un 
côté les banques doivent prê-
ter pour cet investissement et 
non pas utiliser leurs prêts pour 
autre chose (délocaliser, spécu-
ler, etc.), on fait donc « levier » 
sur les banques ; de l’autre côté, 
les entreprises doivent donc uti-
liser leurs profits pour cet inves-
tissement et pour rembourser les 
banques, on fait donc levier sur 
les entreprises pour qu’elles uti-
lisent leur argent autrement. Si 
l’État et la puissance publique 
finançaient seuls, les investis-
sements réalisés pourraient être 
bons, mais alors « à côté » les 
entreprises et les banques conti-
nueraient à faire massivement ce 
qu’elles font actuellement : spé-
culation, délocalisations, sup-
pressions d’emploi, investisse-
ments en capital consomma-
teurs de matières et émetteurs de 
GES, spéculation, etc. C’est-à-dire 
qu’elles déferaient d’un côté ce 
que la puissance publique ferait 
de l’autre, et même bien au-delà.
On ne changerait pas le compor-
tement des entreprises. Alors que 
c’est l’enjeu principal.

Ne pas faire reposer le 
financement sur une 
taxe carbone
Par ailleurs, cette question du 
crédit bonifié vient loin, et dans 
une grande partie du document, 
on cantonne le financement de 
la transition énergétique à la 
taxe carbone ! Nous ne sommes 
pas d’accord avec la taxe car-
bone. Attention, on peut partir 
de la situation actuelle, et dire 
que dans un premier temps, il 
faut concilier, dire qu’on conci-
lie puis qu’on éteint progressi-
vement cette taxe carbone (en 
5 ans par exemple). Mais quand 
même, faire reposer autant sur la 
taxe carbone cela ne va pas.
Alors que la question d’une 
conditionnalité sur l’impôt sur les 
sociétés ou d’une autre condition-
nalité des subventions est ma-
jeure. Alors qu’elle monte dans le 
mouvement syndical et citoyen. 
On peut constater, page 84, que 
le financement des fonds publics 
pour effectuer la transition re-
pose uniquement sur des taxes.

Des dépenses publiques 
déséquilibrées et 
irréalistes, sans 
trajectoire sur 25 ans
Il y a un fonds emploi qui ne pèse 
que 13 milliards, ce qui est notoi-
rement insuffisant, voire ridicule 
compte-tenu de l’énormité des 
formations et reconversions né-
cessaires !
40 milliards sont apparemment 
prévus pour les nationalisations, 
mais ce n’est pas clair du tout. 
Le tableau qui figure dans le do-
cument est présenté comme un 
tableau annuel, récurrent. On ne 
va pas payer 40 milliards par an 
pendant 26 ans pour les natio-
nalisations ! Donc il y a quelque 
chose qui n’a pas été fini. Mais 
il faut savoir que la commission 
économique a été mise de côté. 
Il faut dire les choses. On a pris 
connaissance du projet de plan a 
posteriori, on a réagi mais c’était 
trop tard, quasiment rien n’a été 
changé à la suite de notre réac-
tion… sauf d’indiquer que la ver-
sion est « provisoire pour concer-
tation ». Cela pose un problème 
de fond.
Si on revient au financement pré-
senté : le coût, ce sont essentiel-
lement des dépenses par l’État, 
on ne voit pas les dépenses des 

entreprises ! Apparemment une 
partie du chiffrage que nous 
(commission économique) avi-
ons réalisé a été utilisée… mais 
c’était un chiffrage pour 5 ans, 
pas pour 25 ans, et nous indi-
quions les dépenses des entre-
prises. Là elles n’y sont pas, mal-
gré toute leur importance.
C’est précisément comme ce-
la qu’ils essaient de nous arna-
quer avec la COP 28 et les autres 
COP. Les États vont mettre peu, 
mais quand même mettre. Les 
ménages vont mettre beaucoup, 
avec la taxe carbone et la hausse 
des coûts qu’on va leur faire sup-
porter pour protéger les profits. 
Mais qu’est-ce que vont mettre 
les entreprises ? Que font les 
multinationales ? C’est peut-être 
« la » grande question politique.
Et enfin les dépenses néces-
saires pour l’emploi ne sont pas 
prises en compte, est-il écrit !
Car elles sont faites de manière 
à échapper aux caisses de l’État. 
Pour le document, dans le cadre 
de la SEF, ce sera la cotisation 
sociale qui financerait cela. Mais 
ça ne peut pas être les cotisa-
tions sociales qui financent les 
dépenses d’emploi : il s’agit des 
embauches par les entreprises ! 
Et combien de dépenses de qua-
lification dans les entreprises ou 
de formation professionnelle ? 
On ne sait pas ! Or c’est décisif : 
si elles ne sont pas effectuées, 
pas financées, il n’y aura pas de 
transition !
Il y a même des aspects d’un 
flou inquiétant : est chiffré à 
10 milliards ce qu’il faut dépen-
ser pour les transports en com-
mun urbains. Mais ce n’est que 
la dépense d’investissement ma-
térielle. Or, pour les transports 
en commun urbains il faut des 
conducteurs ! Par exemple, pour 
le RER.
Autre problème, le document va 
jusqu’à dire qu’on va figer les dé-
penses dans les entreprises na-
tionalisées : 1/3 du profit pour les 
augmentations de salaire, 1/3 
pour la transition écologique et 
1/3 pour les nouveaux critères de 
gestion. Ça ressemble à Sarkozy 
1/3 pour les bénéfices 1/3, etc. 
On ne peut pas figer. C’est à côté 
de la plaque : il y a les décisions 
des entreprises, il y a les batailles 
dans les boîtes, il y a les travail-
leurs. Dans telle boîte, il faudra 
peut-être 70 % pour la recherche 
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et les qualifications car c’est une 
boîte de service. Dans d’autres, 
c’est peut-être 60 % pour l’in-
vestissement matériel qu’il faut 
parce que c’est avec des équi-
pements très lourds. Même les 
Soviétiques ne faisaient pas ça. 
Franchement cela n’est pas sé-
rieux.
Au total, on attend enfin du finan-
cement qu’il donne à voir que 
la réponse au défi climatique 
n’évince pas les autres enjeux. 
Dit autrement, que l’on finance 
en même temps la réponse au 
réchauffement, la santé, l’école, 
un bon habitat, un développe-
ment culturel, une maîtrise in-
formationnelle, une baisse du 
temps de travail, de tout autres 
salaires, une résorption du chô-
mage, une meilleure retraite, 
plus précoce, etc.
Par ailleurs une prévision à 
25 ans ne se manie pas ainsi. 
Personnellement, faire des prévi-
sions, à 2 ans ou à 6 mois, ce-
la a été mon métier, je travaille 
à l’Insee. On ne peut pas manier 
comme ça des prévisions. Même 
les Soviétiques, ils faisaient un 
plan à 5 ans pour pouvoir ajus-
ter tous les 5 ans. Là, à 25 ans, on 
devrait considérer que l’on n’est 
pas dans une prévision à propre-
ment parler, on n’est même pas 
dans de la prospective, mais en-
core dans autre chose. Il faudrait 
fondamentalement donner des 
scénarios, et une étape à 5 ans, 
avec des bifurcations possibles.
Enfin, il y a une vision de la socié-
té qui pose problème : presque 
pas de place pour des choix. 
Je ne développe pas pour ga-

gner du temps. Évelyne Ternant 
développera. Mais donc quelle 
est la place pour les luttes et pour 
les institutions nouvelles ? Donc 
comment faire ? Comment faire 
un projet à 25 ans qui ouvre à 
cela ?

Comment on 
s’y prend 

pour débattre et 
avancer ?
Je finis par le « comment faire ? ».
On dispose d’une partie du tra-
vail. Elle montre surtout l’am-
pleur de ce qu’il faut faire pour 
l’énergie si on veut vraiment re-
lever le défi climatique. Et cela a 
été chiffré, même s’il y a des pro-
blèmes. Comme l’ont exprimé, 
dans une note, les camarades de 
la commission énergie13.
Deuxièmement, on peut considé-
rer que ce travail, si on l’analyse 
bien, comme nous le faisons, 
montre que si on ne change pas 
le système, qui comprend les en-
treprises, l’aménagement du ter-
ritoire, les pouvoirs et les critères, 
alors la solution c’est : la décrois-
sance de la consommation des 
ménages, même sans le vouloir ; 
c’est une mise en cause des li-
bertés sur les mobilités et c’est 
même une incertitude parce ce 
n’est pas bouclé. Bref, c’est une 
sorte de preuve par l’absurde qui 
nous oblige à avancer. Cela nous 
provoque, en quelque sorte.
La question est : comment on ar-
ticule cela avec un changement 
économique. Et c’est bien. Parce 
que nous, à la commission éco-
nomique, cela nous provoque 

et les uns et les autres, ça nous 
provoque à faire ce travail. On 
est obligé de faire et tant mieux. 
Donc, il nous faut une grande 
ambition qui est de croiser, croi-
ser. C’est ça l’originalité commu-
niste.
On croise un changement sur 
l’écologie avec un grand chan-
gement sur l’économie politique. 
Ça ne peut pas marcher sans un 
grand changement.

Lister et chiffrer 
l’ensemble des besoins 
écologiques et sociaux 
(= objectifs)
Comment pourrait-on travailler ? 
Je pense qu’il y a un travail à 
faire de tous les communistes : 
partir des besoins, les identifier, 
les définir. Premièrement un be-
soin de baisse des émissions de 
gaz à effet de serre, y compris par 
les multinationales françaises à 
l’étranger. Deuxièmement, des 
besoins de consommation et 
donc de production, il faut les 
identifier. Logement, santé, etc. 
Il faut absolument partir des be-
soins. Pas faire un plan énergie à 
côté du fait qu’on va répondre aux 
besoins. C’est la méthode que 
nous avons retenue pour élaborer 
le plan des présidentielles, c’est 
praticable ! Troisièmement, on dé-
bouche sur les besoins d’éner-
gie. Quatrièmement, je pense que 
c’est un enjeu à mettre en tant 
que tel, un besoin d’économie 
en capital et d’efficacité du capi-
tal. Cinquièmement, un besoin de 
redressement des comptes exté-
rieurs (exportations et importa-
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tions). Sixièmement un besoin 
de partages internationaux ou 
même de partages nationaux (par 
exemple, d’infrastructures de télé-
coms ; les partages d’infrastruc-
tures de télécom, c’est un gros 
enjeu et ça a un petit effet quand 
même écologique, peut-être pas 
si petit que ça).
On fait alors apparaître les 
conséquences : quels secteurs, 
du coup, on développe ? Quels 
secteurs reculent, etc.

Lister et chiffrer les 
moyens
Ensuite, les moyens, pour bien 
articuler objectif et moyens. 
Premièrement, qu’est-ce qu’on 
fait sur les entreprises et l’orga-
nisation du système industriel et 
de services ? Les moyens pour 
relocaliser autrement pour typer 
l’investissement.
Deuxièmement, qu’est-ce qu’on 
fait sur les services publics ?
Notons que le texte passe bien 
trop sur les services publics. 
Par exemple, il dit : on va déve-
lopper le puits carbone, mais 
ça veut dire développer du ser-
vice public. En effet, le puits car-
bone, c’est notamment l’absorp-
tion du carbone par les arbres et 
les forêts. Donc qu’est-ce qu’on 
va faire sur l’ONF (office national 
des forêts) d’où la question « ser-
vices publics ».
Troisièmement, les moyens, c’est 
organiser autrement le système 
de consommation, donc l’amé-
nagement du territoire et l’orga-
nisation du travail, l’organisation 
et la répartition des différentes 
activités.
Quatrièmement, les moyens, 
c’est l’emploi et là, que fait-on ?
Cinquièmement, il y a les moyens 
technologiques et ce qu’on fait.
Et en sixième point, le finance-
ment.

Les pouvoirs et 
changements 
d’institutions nécessaires
La question des pouvoirs est très 
importante. Le texte parle de pla-
nification, donc c’est présent. 
Mais nous marchons sur deux 
jambes : planification et pouvoirs 
des travailleurs dans les entre-
prises, ils sont trop minorés à 
mon avis dans le document.
Sur la planification, notre vision 
d’une nouvelle démocratie, c’est 
fondamental. Elle est largement 
absente dans le document.

Cette question de la planification, 
et des engagements, branche sur 
les questions internationales. Il y 
a le rôle de l’Union européenne 
et même de l’ONU et donc de 
la France à l’ONU, qui doit être 
abordé.
Sur notre conception de la pla-
nification. Elle ne peut pas être 
une planification qui décide tous 
les détails. Il faut qu’elle donne 
des objectifs, disons « straté-
giques », à partir du terrain, mais 
jusqu’au niveau national. Il faut 
aussi qu’elle puisse permettre 
d’agir en retour : est-ce que ça a 
marché ou pas ? Et donc elle doit 
être articulée à des moyens et 
des leviers. Sinon c’est « bidon ».
C’est pourquoi nous avons tra-
vaillé sur une notion de planifi-
cation :
– Démocratique et décentrali-
sée, avec une coordination na-
tionale. Afin de partir des besoins 
fondamentaux. Ce sont les gens 
qui vont décider. Même si on as-
sume des décisions, ou plutôt 
des choix politiques.
– Deuxièmement, elle doit être 
stratégique, elle ne va pas tout 
décider, mais des engagements 
doivent être pris par les entre-
prises de réduction de gaz à ef-
fet de serre, des engagements 
d’emplois et de production pour 
répondre aux besoins.
– Troisièmement, elle doit être in-
citative avec incitation et pénali-
sations. Donc il doit y avoir des fi-
nancements et retour sur la base 
du résultat, en cours de route (an-
nuellement, par exemple) : est-ce 
que ça a marché ou pas ? Si cela 
n’a pas marché, est-ce qu’on ren-
force ? Ou est-ce qu’on diminue 
l’aide, ce qui revient à pénaliser.
Cela amène à entrer dans une 
observation et évaluation des ré-
sultats. Parce qu’un plan ne peut 
pas être quelque chose que l’on 
décide un jour et qui reste figé 
pour 25 ans. Au contraire, chaque 
année on se revoit et c’est ça une 
nouvelle démocratie. On exa-
mine et on voit comment on fait. 
Chaque 5 ans on ajuste et avec 
des valeurs d’ajustement. Voilà à 
mon avis ce qui est important.
Un point de méthode sur le chif-
frage et la modélisation, pour fi-
nir. On ne peut pas tout modéli-
ser. Il faut l’accepter. Mais on peut 
amener des hypothèses en di-
sant, voilà l’hypothèse que nous 
faisons, nous ne la modélisons 

pas en amont, ce qui y conduit 
mais nous la formulons. Nous 
prenons le risque de la verser au 
débat. Par exemple, nous faisons 
l’hypothèse qu’on peut baisser la 
consommation de capital de tant, 
ou améliorer l’efficacité du ca-
pital de tel pourcentage. Les hy-
pothèses, il faut les assumer et 
les expliciter. Même si nous ne 
sommes pas capables de les mo-
déliser. On n’est pas capable de 
tout modéliser, mais je pense 
qu’on a besoin de faire cela.
L’idée de fond, c’est : nous vou-
lons développer le vivant, les 
femmes et les hommes. Et donc 
il nous faut lutter contre le capi-
tal et la domination de la renta-
bilité pour répondre au défi cli-
matique : voilà l’intervention et 
la bataille possible à tous les ni-
veaux, pas seulement « si nous 
étions président ». Et c’est cela, 
ce que doit porter un plan com-
muniste.

Conclusion
Ce travail et la controverse 

qui s’ouvre est une opportunité, 
comme le dit Whitehead le grand 
philosophe des sciences britan-
nique : « a clash of doctrines is 
not a disaster, it is an opportu-
nity » 14. Il nous faut la prendre 
positivement pour avancer col-
lectivement, organiser le débat, 
l’intervention des communistes. 
Mais aussi prendre cela au sé-
rieux vraiment, en voyant qu’il y 
a tout un travail devant nous et 
qu’on ne peut pas en rester avec 
un tel « plan ».
Fondamentalement, pour des 
marxistes, économie et écolo-
gie sont profondément liés, in-
triqués. Il est donc normal que 
l’on ne puisse pas arriver au pre-
mier tour à un plan qui tienne la 
route. On constate en effet que 
ce document, malheureusement, 
propose un projet de plan qui 
manque grandement de solidité 
à la fois politiquement et sur le 
fond. C’est normal, il faut une in-
teraction entre ces deux dimen-
sions fondamentales que sont 
l’écologie et l’économie, et non 
un collage de l’un sur l’autre.
Au fond, le défi est de déconnec-
ter activité économique et émis-
sion de gaz à effet de serre, plus 
exactement, de montrer com-
ment on peut y arriver, en traçant 
à la fois une perspective (pas 
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exactement un plan ficelé…) et 
en montrant des leviers d’action, 
des directions de lutte, des points 
décisifs pour l’intervention popu-
laire.
Déconnecter activité et émis-
sions de gaz à effet de serre, cela 
veut dire que notre plan doit don-
ner à voir le type d’activité éco-
nomique que nous préconisons, 
notre conception de l’économie. 
Par exemple, répondre défi cli-
matique et à l’exigence d’un ef-
fort considérable pour notre sys-
tème de santé, ou encore à l’exi-
gence de construire des loge-
ments, ou bien de se déplacer li-
brement. C’est un tout autre PIB 
que nous devons donner à voir.
Pour cela il faut beaucoup de 
discussions dans le PCF et beau-
coup de travail, l’implication exi-
geante du collectif militant dans 
sa grande richesse et diversité.

1. En outre, on a pu montrer que plu-
sieurs conventions et effets statistiques 
(hétérogénéité des prix et hétérogénéi-
té des produits) brouillent fortement 
les mesures jusque-là effectuées d’em-
preinte carbone selon les revenus des 
ménages. Par exemple, pour les huiles 
alimentaires, l’empreinte carbone des 
20 % des ménages les plus pauvres 
est un quart plus élevée que celles des 
20 % les plus riches si on se base sur 
des calculs en quantités, qui sont les 
plus adaptés, alors qu’elle apparaît plus 
faible de moitié que celle des 20 % les 
plus riches si on prend les estimations 
habituelles partant des consommations 
déflatées en euros constants, dites « en 
volume » (cf. Mathias André, Alexandre 
Bourgeois, Matthieu Lequien « Dis-moi 
ce que tu consommes, je te dirai ton 

empreinte carbone, un exercice crucial 
mais piégeux », Insee, Blog).

2. Dans la lignée des travaux engagés 
à partir des années 1960 puis, tout par-
ticulièrement, dans les démarches des 
22e et 23e congrès du PCF (1976 et 
1979).
3. 95 % des 32 % du transport, en 2022.
4. 7,9 % d’après le rapport d’Oxfam 
« Banques : des engagements climat à 
prendre au 4e degré », octobre 2020, 
portant sur les 6 plus grandes banques 
françaises.
5. Émissions France = 1 % du monde, 
transport = 1/3, véhicules particuliers 
des ménages = au pire la moitié de ce 
1/3, donc 0,15 % des émissions mon-
diales…

6. Voitures électriques en France et voi-
tures thermiques à l’export, ce qui, soit 
dit en passant, n’est pas très écologique 
si la logique énoncée dans le « plan » 
veut que la voiture électrique soit éco-
logique.
7. Pour lequel on n’a eu que quelques 
heures pour prendre connaissance du 
plan.
8. Voir : Note de lecture : The Shift Project 
– L’emploi moteur de la transformation 
bas carbone, Denis Durand, Économie 
et Politique, n° 812-813.
9. Le « techno-solutionnisme » n’est pas 
le fait de considérer que les technolo-
gies sont décisives pour relever le défi 
climatique. C’est penser que le seul ou-
til ce sont les technologies, qu’on les 
trouvera spontanément et de réduire les 
technologies à plus de machines. Plus 
précisément, c’est (1) attendre magi-
quement que « la » technologie résolve 
spontanément les problèmes sans voir 
qu’il y a des « types » différents de tech-
nologie, à orienter et dont les choix ne 
sont pas neutres (par exemple techno-
logies visant à économiser les matières 
et les rejets versus visant à économi-
ser l’emploi) (2) réduire la technologie 

aux machines et à l’équipement maté-
riel, alors que les connaissances et la 
contribution du travail humain, et même 
de tout le vivant, font aussi partie de la 
technologie (3) tout attendre des seuls 
changements technologiques, en sépa-
rant à tort les questions technologiques 
et les changements de rapports sociaux, 
par exemple en faisant l’impasse sur 
le besoin d’institutions de planification 
écologique (c’est-à-dire une autre coor-
dination que par le marché et le taux de 
profit) ou d’outils pour un autre aména-
gement du territoire.
10. Depuis, il a été expliqué par des au-
teurs du projet de plan que, si on vou-
lait reprendre une production par surgé-
nérateur nous n’avions plus les compé-
tences etc. Ce devrait être, à mon sens, 
une raison de plus pour reprendre au 
plus vite et s’en donner les moyens, le 
programmer, dans une nouvelle version 
du « plan ».
11. Parfois le gâchis d’équipements va 
même jusqu’à les doublonner comme 
le sont certaines infrastructures de té-
lécoms du fait d’oligopoles privés à la 
place des monopoles publics !
12. Critère vis-à-vis duquel ce projet de 
plan est totalement contradictoire : par 
endroit, il est dit : on se basera sur ce qui 
est rentable, à d’autres endroits il est dit : 
il faut d’autres critères de gestion des 
entreprises. C’est qu’en réalité, la philo-
sophie du plan ne voit pas, ou de façon 
très insuffisante, le rôle effectif, réel, que 
les critères de rentabilité jouent partout 
dans la réalité, dans les décisions des 
entreprises, des banques et de l’État… 
et dans l’orientation non écologique de 
nos économies.
13. Il n’est pas tenu compte des be-
soins à différentes heures dans la jour-
née, qui est très important parce qu’il y a 
des pics très importants qui exigent une 
puissance installée peut-être plus éle-
vée que ce qui est dans le document.
14. « Un clash de doctrines n’est pas un 
désastre, c’est une opportunité. »
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Ce qui doit changer dans le 
projet de plan climat

Je voudrais commencer par rap-
peler l’état d’esprit de notre com-
mission économique. Nous nous 
engageons au-delà des simples 
débats pour adopter une dé-
marche constructive visant à 
transformer cette version du plan 
climat. Nous souhaitons que ce 
plan prenne en compte les tra-
vaux et réflexions de toutes les 
commissions, y compris la nôtre, 
et qu’il soit discuté et validé par 
l’instance de direction du parti, 
c’est-à-dire le Conseil national.
Les critiques émises ne sont pas 
là pour diviser, mais pour nous 
faire progresser dans un exercice 
de prospective, exercice difficile 
surtout lorsqu’il s’inscrit dans 
une perspective révolutionnaire. 
En effet, la transformation écolo-
gique devient alors une partie in-
tégrante de notre projet global de 
transformation. Historiquement, 
la transformation écologique 
était souvent considérée comme 
un sous-produit espéré du so-
cialisme ou du post-capitalisme. 
Aujourd’hui, nous devons éviter 
une inversion hiérarchique où 
l’écologie, sous la pression de 
l’urgence climatique, dominerait 
le projet communiste avec des 
variables physiques supposées 
indépendantes des logiques éco-
nomiques et considérées comme 
des contraintes absolues. Cette 
approche restreindrait finale-
ment le champ des possibles.
L’ambition du plan climat du 
Parti communiste doit être d’in-
tégrer l’écologie dans la cohé-
rence économique et sociale du 
projet de transformation commu-
niste. Cela implique évidemment 
de répondre aux urgences ac-
tuelles tout en prenant des me-
sures structurelles à long terme. 
Nous ne cherchons pas à pro-
duire un énième plan d’adap-
tation au réchauffement clima-
tique, mais bien la première 
prospective révolutionnaire ré-
pondant aux enjeux climatiques.
Le projet préliminaire propo-
sé montre clairement qu’il est 
nécessaire de changer les rap-

ports de production pour at-
teindre la neutralité carbone 
en 2050. Laisser les variables 
économiques et techniques 
constantes mène à des réduc-
tions de consommation et à des 
exigences irréalistes de consom-
mation électrique. Nous devons 
sortir d’une certaine ambiguïté 
interne pour ouvrir largement le 
débat sur le projet actuel.
Je vais synthétiser quelques de-
mandes et propositions issues 
des exposés de Denis Durand et 
Frédéric Boccara pour alimenter 
le débat :

1. Transparence sur le 
modèle mathématique 
utilisé :
– Le modèle utilisé doit être 
transparent car il ne comporte 
pas que des relations physiques, 
il intègre aussi des variables éco-
nomiques comme la productivité 
du capital et les normes d’em-
ploi.
– Ces normes ne peuvent pas 
rester constantes si nous envi-
sageons de faire régresser la 
logique de rentabilité dans les 
modes de production.

2. Intégration des 
émissions produites hors 
du territoire :
– Inclure les émissions des mul-
tinationales et des banques dans 
le bilan carbone de la France. 
Cela a été bien expliqué et son 
importance soulignée.

3. Prise en compte des 
besoins des citoyens :
– Proposer des alternatives et 
des incitations compatibles avec 
la neutralité carbone.
– Par exemple, pour la réduc-
tion de 50 % du trafic aérien à 
l’horizon 2040, diverses études 
montrent que 50 % du trafic 
sont réalisés par les 20 % de 
ménages ayant les revenus les 
plus élevés. Réaliser cet objec-
tif en rationnant principalement 
ces personnes pourrait toucher 

violemment et massivement les 
modes de déplacement et de vie 
des couches moyennes et même 
du bas des couches moyennes.
– Les chiffres montrent que les 
20 % les plus aisés ont un reve-
nu commençant à 2 568 € par 
mois, et les 10 % les plus riches 
commencent à 3 283 €. Même 
les 1 % les plus riches com-
mencent à 7 170 €, ce qui inclut 
des professions comme les ingé-
nieurs après 40 ans.
– Il est essentiel de construire 
l’unité du salariat contre la domi-
nation du capital sans opposer 
les salariés aux revenus les plus 
bas à ceux dont le revenu auto-
rise des escapades lointaines.
4. Aménagement du 
territoire :
– L’aménagement du territoire 
est une dimension clé d’une 
transition écologique réussie.
– Un modèle urbain qui incite à 
revenir vers des bourgs de plus 
de 5 000 à 6 000 habitants et 
des villes bien desservies par les 
transports collectifs peut aider à 
lutter contre la périurbanisation.
– Les politiques passées ont 
échoué car elles n’ont pas ré-
pondu aux besoins des ménages 
pour des logements grands et 
abordables.
– Nous devons développer l’en-
vie d’habiter dans ces bourgs en 
offrant une large palette de ser-
vices, de commerces et de trans-
ports collectifs faciles d’accès.
5. Pluralité de scénarios :
– Proposer plusieurs scénarios 
en fonction des choix des ci-
toyens et du rythme des transfor-
mations économiques, sociales 
et techniques envisagées.
– La planification doit être un ou-
til d’aide à la décision, non un plan 
impératif. Les expériences étatistes 
de gauche ont échoué car elles 
imposaient des plans rigides.
– Une prospective à l’horizon 
2050 doit intégrer des scénarios 
multiples et prévoir des hypo-
thèses sur la croissance du fret 
ferroviaire, par exemple.

évelyne Ternant
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6. Rôle de l’emploi et de 
la formation :
– L’emploi doit être une variable 
d’entrée, non une conséquence. 
Il est la condition sine qua non 
de la transition.
– Les évaluations des emplois 
détruits ou créés par les muta-
tions technologiques doivent être 
revues. Elles sont basées sur des 
rapports de production actuels, 
avec des dépenses en capital 
faites contre l’emploi et intégrant 
la surexploitation des salariés.
– Nous devons prévoir une évo-
lution des ratios d’emploi pour 
un système de sécurité d’emploi 
et de formation émancipant pro-
gressivement les salariés des cri-
tères capitalistes.

7. Perte d’illusion sur les 
taxes carbone :
– Il faut rapidement clarifier 
notre position sur les taxes car-
bone. Le mécanisme d’ajuste-
ment carbone aux frontières eu-

ropéennes est inefficace et peut 
accélérer les délocalisations tout 
en pénalisant fortement les pays 
africains qui n’exportent que des 
matières premières.
Sur le processus du débat in-
terne, il est dommage que la date 
butoir prématurée pour la pré-
sentation publique n’ait pas per-
mis un processus démocratique 
interne normal. Nous devons 
réussir cette deuxième phase en 
organisant un débat large et in-
teractif, impliquant toutes les ins-
tances du parti.
Nous proposons qu’une jour-
née complète du Conseil natio-
nal soit dédiée à la discussion 
du plan climat en 2024, avec un 
travail en amont des commis-
sions et des fédérations. Il faut 
lancer dès maintenant un appel 
à contributions à toutes les orga-
nisations du parti. L’enjeu écolo-
gique nécessite un plan construit 
collectivement, réaliste et acces-
sible aux luttes sociales, poli-
tiques et électorales.
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D’abord, je veux remercier pour 
les trois interventions intro-
ductives de grande qualité qui 
donnent beaucoup à réfléchir. 
Elles constituent une invitation 
forte à engager un travail col-
lectif. Et quand on dit travail col-
lectif, ce n’est pas seulement un 
travail au sommet du Parti, c’est 
tous les collectifs de réflexion 
du Parti qui doivent être impli-
qués. Le CN qui devrait avoir lieu 
– dont j’espère qu’il aura lieu – 
sur ces questions si fondamen-
tales devrait être effectivement 
une amorce, un lancement plutôt 
qu’un aboutissement.
Alors, s’agit-il d’enrichir le scé-
nario tel qu’il nous est propo-
sé par ce plan climat, ou de 
construire des scénarios supplé-
mentaires ? Personnellement, je 
suis pour construire d’autres scé-
narios. J’ai vu, en effet, dans ma 
propre section ce que ce travail a 
donné. Le texte présenté en im-
pose aux communistes satisfaits 
de ce que, enfin, un document 
se présentant comme suffisam-
ment audacieux et cohérent sur 
ces sujets soit mis à leur dispo-
sition. Il leur donne l’impression 
de disposer d’un « prêt à por-
ter » très rassurant, d’autant plus 
qu’y est associée l’idée selon la-
quelle « certes, il y aura des ajus-
tements à opérer mais, en gros, 
l’essentiel est là ». Je pense que 
c’est engager le Parti dans une 
mauvaise voie que de procéder 
ainsi. Il faut toujours travailler sur 
un scénario central et des scéna-
rios alternatifs, ce que, d’ailleurs, 
tout le monde fait.
Comment raisonne le scénario 
unique qui nous est proposé, tout 
du moins ce que j’en ai compris ? 
À partir d’un objectif donné par 
la science (le GIEC) à l’horizon 
2050, on déroule ce qui serait le 
seul et unique chemin commu-
niste pour l’atteindre. Pourtant le 
monde entier est plongé est dans 
une situation d’incertitude, pas 
seulement au plan économique 

Non pas enrichir le scénario 
proposé, mais construire 

d'autres scénarios

et social, mais à tout point de 
vue et, donc, plus aucun risque 
n’est probabilisable. C’est aussi 
cela la crise systémique. Aussi, 
présenter un seul scénario se-
rait très prétentieux, voire arro-
gant et, en pratique, totalement 
dépourvu de crédibilité, surtout 
un scénario où le seul décideur 
serait en quelque sorte, pour re-
prendre une vieille expression, 
un « despote éclairé » au som-
met de l’État. Comme cela a été 
dit par Évelyne Ternant, c’est là 
une démarche typique de la pla-
nification impérative, laquelle, 
pourtant, a échoué de partout. 
Mais, en plus, ce scénario unique 
se donne un horizon à 25 ans 
alors que nous sommes en si-
tuation d’incertitude. C’est dire la 
contrainte qu’on entendrait ainsi 
imposer par des moyens despo-
tiques en prétendant ainsi avan-
cer vers l’objectif, dans l’intérêt 
général, et cela, dans une éco-
nomie fermée, l’Hexagone. Ce 
serait l’État qui déciderait ain-
si, du haut des besoins à traiter 
et monopoliserait les moyens fi-
nanciers, indépendamment de 
toutes les interrelations interna-
tionales qui existent.
J’ai relevé, page 68 par exemple, 
quelque chose qui m’a étonné. 
On invite le lecteur à distinguer 
les « besoins nécessaires » des 
« besoins superficiels ». Qu’est-
ce que ça veut dire ? Qui va dé-
cider de ce qui est superficiel et 
de ce qui est nécessaire ? Est-ce 
l’État éclairé par des savants qui 
décidera si un besoin est « né-
cessaire » ou « superficiel » et 
ce qu’il faut ou non rationner ? 
Ce n’est pas tenable, nous ne 
sommes pas dans une économie 
primitive ! Je pense, au contraire, 
qu’il faudrait travailler à partir 
de la typologie non hiérarchi-
sée des besoins avancée par 
Frédéric Boccara. On cherche-
rait à les faire s’exprimer, les in-
ventorier et décider des moyens 
et des pouvoirs à mobiliser pour 

y répondre par les luttes et la 
délibération démocratique. C’est 
tout autre chose que ce qui est 
proposé.
Comme ça a été dit par l’un des 
intervenants, les assemblées ré-
gionales, les assemblées de bas-
sins, les comités d’intervention 
sont indispensables pour faire se 
révéler les besoins et procéder à 
l’inventaire des moyens permet-
tant de mobiliser les ressources 
nécessaires. On retrouve là la dé-
marche proposée pour construire 
un système de sécurité d’em-
ploi ou de formation pour cha-
cun-e avec des conférences ré-
gionales et nationales de sécu-
risation de l’emploi et de la for-
mation où l’on va faire se révé-
ler et évaluer les besoins d’em-
ploi et de formation dans chaque 
bassin de vie – et pas seule-
ment les bassins d’emploi exis-
tants – en impliquant tous les ac-
teurs, les salariés et leurs repré-
sentants, les syndicats et les as-
sociations, les élus, les représen-
tants des banques et du patronat, 
ceux de l’État. On y décidera des 
moyens financiers à mobiliser et 
des pouvoirs pour le faire. Soit dit 
en passant, la relation banque-
entreprises est en crise terrible 
en France, dans tous les terri-
toires. Aussi, parler, dans la partie 
financement de ce plan climat, 
du crédit en général en procla-
mant « on nationalisera et on va 
faire de la création monétaire », 
c’est très insuffisant. Et la maî-
trise des relations banques-en-
treprises, banques-industrie, doit 
se construire dès le terrain.
Pourquoi ne pas envisager des 
conférences régionales sur les 
six types de besoins proposés 
par Frédéric, avec des comi-
tés d’intervention dans les en-
treprises et dans les bassins de 
de vie et d’emploi impliquant les 
élus, les populations ? Et non pas 
faire décider l’État « éclairé » au 
sommet sur ce que doivent faire 
et accepter les populations ?

Yves Dimicoli
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Je voudrais terminer sur l’inter-
national, notamment l’Europe. Le 
plan climat ignore, en fait, totale-
ment le niveau européen. Certes, 
on y parle de Banque centrale 
européenne (BCE) à un moment 
donné, on y parle de PAC mais 
sans du tout chercher à expliciter 
les relations entre ce que l’on va 
faire en France et ce que l’on va 
entreprendre pour impulser une 
transformation de la construction 
européenne et faire avancer une 
autre construction mondiale.
Ce plan raisonne en économie 
fermée, au seul niveau de l’Hexa-
gone. Ça ne peut pas marcher, 
ce n’est pas l’économie d’au-
jourd’hui, ce n’est pas le monde 
d’aujourd’hui qui est très in-
terconnecté et qui doit le de-
venir plus encore avec le rôle 
joué, comme l’a dit Frédéric, par 
les multinationales qui, certes, 
mettent en concurrence et pillent 
mais sont aussi dépositaires de 
potentiel de partages, de coopé-
rations considérables. Cela exige 
alors de concevoir et développer, 
à tous les niveaux de construc-
tion, des interventions des sala-
riés, des citoyens et de leurs élus 
sur la gestion et les choix straté-
giques de ces firmes.
Ne pas aborder la question de 
l’Europe et dire « dans l’Hexa-
gone, je vais faire ça », c’est ouvrir 
la voie à des rapports fratricides 
en Europe – je pèse mes mots – 
avec la course à la suraccumula-
tion de capitaux dans chaque pays 

d’Europe. En gros le texte propo-
sé revient à dire à ces pays : « Voilà 
mon plan climat, mes investisse-
ments, mes normes de consomma-
tion en France et débrouillez-vous 
avec » ! Mais ces pays vont rivaliser 
comme ils le font déjà maintenant. 
Ça serait une sorte de chaos.
Par ailleurs, je suis étonné de 
ce qu’avance le plan à propos 
de la balance commerciale de 
la France. Il est dit que, finale-
ment, seuls deux soldes demeu-
reraient négatifs, les minéraux 
et minerais et l’industrie textile, 
alors qu’on part d’un déficit du 
commerce extérieur colossal. 
De plus, on se donnerait comme 
objectif de réduire les importa-
tions tout en continuant à ex-
porter fortement. Mais les autres 
pays vont-ils accepter sans rien 
faire que l’on réduise l’accès à 
notre marché intérieur et que 
l’on continue de conquérir celui 
des autres ? Non, il y a besoin de 
construire des coopérations d’in-
térêt commun et des institutions 
susceptibles de les favoriser.
Je suis étonné aussi que le plan 
proposé ne dise pas un mot du 
dollar. Fait-il implicitement l’hy-
pothèse que le dollar serait la 
monnaie mondiale de décarbo-
nation ? Ce serait là une étrange 
naïveté, car le dollar, monnaie 
mondiale de domination, est 
la poutre centrale du système 
de pouvoirs des marchés finan-
ciers et des multinationales état-
suniennes. Il repose sur un com-

plexe productif hyper carboné. Je 
pense qu’on ne peut pas parler 
d’un plan climat sans aborder le 
problème des relations moné-
taires et financières internatio-
nales.
J’ai un tout dernier mot. On ne 
peut pas découpler – ça a été 
pointé aussi bien par Évelyne 
Ternant que par Denis Durand – 
le plan climat de notre stratégie 
d’avancée révolutionnaire vers le 
communisme. Ce n’est pas pos-
sible parce qu’on ne peut pas re-
culer par rapport à nos choix. Et 
nos choix, ce n’est pas « on ac-
cède au pouvoir d’État, et, après, 
l’appareil d’État va faire tout ce 
qu’il faut pour « mettre en place 
les nouveaux critères de ges-
tion » dans les entreprises – c’est 
le terme qui est utilisé – mettre 
en place « la sécurité d’emploi et 
de formation « qui serait conçue, 
au sommet de l’État « éclairé » 
pour faciliter l’acceptation par 
les gens qui seront soumis aux 
suppressions d’emplois du plan 
climat.
Où sont les luttes là-dedans ? Où 
sont les luttes sur les objectifs à 
définir, les moyens financiers à 
conquérir et les pouvoirs pour le 
faire ? Je pense qu’il faut faire at-
tention ; on ne peut pas mener les 
communistes dans une impasse, 
en régressant par rapport à toute 
la recherche tâtonnante du Parti 
depuis le 22e Congrès pour es-
sayer de construire une voie de 
transformation sociale radicale.
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Le projet estime aux alentours 
de 186 milliards d’euros par an 
l’investissement supplémentaire 
pour la transition climatique, soit 
7,9 % du PIB de la France, qui se 
situait à 2 351 milliards d’euros 
en 2022. Il présente ensuite un 
« tableau de financement » qui 
vise à montrer que ces dépenses 
d’investissement peuvent être fi-
nancées par des recettes ad hoc.

Mais le raisonnement est 
pour le moins surprenant, « si 
nous pensons que la création 
monétaire doit jouer un rôle 
décisif dans le financement, 
l’objectif avec les recettes 
indiquées est de montrer 
l’ampleur de l’argent mobilisable 
pour la transition sans même 
utiliser ce levier. » Autrement dit, 
le projet de plan climat, dans son 
état actuel croit possible de fi-
nancer les investissements né-
cessaires à la transition par la 
mobilisation de nouvelles re-
cettes fiscales, sans que rien soit 
fait pour changer l’utilisation de 
l’argent des entreprises et des 
banques.

Les besoins : sous-
estimation et 

confusion
Une lacune lourde de consé-
quences est l’absence de chif-
frage des dépenses de forma-
tion et de recherche que l’ob-
jectif de neutralité carbone en 
2050 implique obligatoirement. 
Or, ces dépenses, certes difficiles 
à chiffrer, sont nécessairement 

considérables car le développe-
ment des services publics, pas 
plus que la réindustrialisation du 
pays, ne peuvent se limiter à des 
investissements matériels. Ces 
derniers ne sont rien sans l’em-
bauche et la formation d’ouvriers 
qualifiés, de techniciens, d’ingé-
nieurs, de cadres…
Même en s’en tenant aux seuls 
besoins d’investissement, le plan 
présente quelques lacunes sé-
rieuses. Il identifie cinq postes 
principaux de dépenses : la réno-
vation thermique du bâti, la mise 
à niveau du système électrique, 

Un projet de 
financement à 

revoir radicalement

Alain Tournebise

Le projet de plan climat « Empreinte 2050 » s’essaie à un chiffrage 
des dépenses d’investissement nécessaires à l’atteinte des 
objectifs de décarbonation de l’économie française qu’il se 
fixe  : neutralité carbone à l’horizon 2050. Mais l’exercice est 
loin d’être concluant et nécessitera une révision urgente pour 
en préserver la crédibilité.

le développement des transports 
décarbonés, la nationalisation 
des entreprises énergétiques et 
un fonds international pour le cli-
mat.
On peut noter là un premier ou-
bli majeur ; si le plan climat sou-
ligne à juste titre la nécessité de 
la réindustrialisation de notre 
pays, le besoin d’investissement 
découlant de cette réindustriali-
sation est tout simplement omis. 
Il est pourtant loin d’être négli-
geable, puisque le plan France 
2030, lui-même très insuffisant, 
prévoit déjà un montant d’aides 
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publiques de plus de 50 mil-
liards d’€ sur cinq ans.
Mais, autant que ces omissions, 
c’est la confusion entre la nature 
des financements qui décrédibi-
lise l’ensemble de l’analyse. Le 
tableau de financement présenté 
ne distingue en aucune manière 
les investissements de nature 
privée (ménages, entreprises) 
des investissements de nature 
publique, au sein desquelles il 
faut encore distinguer les inves-
tissements des entreprises pu-
bliques (qui sont eux financés 
par les tarifs ou les subventions), 
des investissements de l’État ou 
des collectivités qui, eux, sont fi-
nancés par l’impôt.
Ainsi, le projet estime à 40 mil-
liards d’euros par an l’investis-
sement nécessaire pour parve-
nir à une rénovation thermique 
des bâtiments à la hauteur de 
l’enjeu. Mais ce n’est évidem-
ment pas l’État qui assumera la 
totalité de cette dépense. Dans le 
secteur du logement, seul le lo-
gement social public est de la 
responsabilité directe de l’État 
ou des collectivités. Il en est de 
même du bâtiment tertiaire dont 
seuls les bâtiments tertiaires pu-
blics sont concernés par l’inves-
tissement public. Pour le reste, le 
rôle de l’État sera d’aider au fi-
nancement privé, soit par des 
prêts (PTZ), soit par des sub-
ventions du type Ma Prim’renov. 
C’est cette part que le plan de fi-
nancement devrait retenir et non 
la totalité du besoin d’investisse-
ment.
Plus significative encore, l’éva-
luation retenue par le projet pour 
la « mise à niveau du système 
électrique ». Le chiffre de 46 mil-
liards d’euros annuel est avancé 
sur la base du « coût complet du 
système électrique dans un scé-
nario de réindustrialisation cor-
respondant aux 970 TWh que 
nous préconisons ».
On peut déjà légitimement s’in-
terroger sur cette évaluation. 
Qu’est-ce que le coût complet ? 
C’est la somme des coûts d’un 
mix électrique donné, d’investis-
sement, de production, d’ache-
minement, et de flexibilité (stoc-
kage et effacement). Or comme 
le souligne le plan lui-même, 
« la simulation actuelle traite 
des équilibres annuels, l’équili-
brage horaire offre/demande du 
système électrique sera simulé 
dans un second temps ». On ima-

gine mal comment un coût com-
plet a pu être évalué sur la base 
d’un parc électrique aussi simpli-
ficateur.
Mais quoi qu’il en soit, l’ap-
proche n’a pas de sens. Le coût 
complet de fonctionnement du 
système électrique n’a pas voca-
tion à être financé par l’État, mais 
par l’usager de l’électricité à tra-
vers le tarif de vente. Et c’est la 
responsabilité de l’entreprise pu-
blique que de vendre l’électrici-
té produite au coût de revient en 
répercutant à l’usager ses coûts 
d’investissement (production 
et acheminement), de finance-
ment et d’exploitation. C’est ain-
si qu’a fonctionné le service pu-
blic de l’électricité durant des dé-
cennies, sous la seule responsa-
bilité d’EDF. Rappelons que l’ac-
tuel parc de production nucléaire 
a été financé quasiment sans in-
tervention de l’État, à hauteur de 
50 % par autofinancement et 
42 % par endettement. Seul 8 % 
de l’investissement total a été 
couvert par des dotations en ca-
pital de l’État.

Les recettes : une 
fiscalité frénétique

La même confusion règne dans 
le chapitre du financement du 
développement des transports 
collectifs où aucune distinction 
n’est faite dans les responsabi-
lités des différents intervenants : 
État, régions, municipalités, en-
treprises nationales : RFF, SNCF, 
ou locales.
Cette confusion conduit le projet 
de plan climat à une démarche 
étatiste, dont le résultat est un 
montant d’investissement colos-
sal, financé exclusivement par 
des nouvelles recettes fiscales 
(près de 8 % du PIB !), qui ne 
contribue pas à sa crédibilité ni 
à son acceptabilité.
Des recettes qui, elles aussi, sou-
lèvent quelques problèmes sé-
rieux.
Comme les taxes nouvelles ap-
pliquées aux entreprises qui, si 
elles peuvent paraître une idée 
sympathique, risquent fort de 
se trouver répercutées sur le 
consommateur final par lesdites 
entreprises.
Le projet de plan climat reprend 
à son compte la proposition de 
revenir sur les exonérations de 
cotisations sociales, dont le PCF 
est porteur depuis longtemps, à 

cette différence près que le plan 
envisage d’affecter le produit 
de cette mesure aux investisse-
ments de transition, alors que, 
par nature, il a toujours été en-
visagé de l’affecter au finance-
ment des retraites et à la rénova-
tion du service public de la san-
té, dont le manque de moyens 
est devenu dramatique au cours 
de décennies récentes. Il y a là 
un manque de vision globale qui, 
finalement crée artificiellement 
des conflits entre différents ob-
jectifs sociaux et conduit à obs-
curcir les propositions écono-
miques d’ensemble du PCF.
En conclusion, le chiffrage du 
plan climat, qui est un élément 
essentiel de sa crédibilité, doit 
être sérieusement amélioré, tant 
du point de vue de l’évaluation 
des besoins financiers que de 
l’identification des sources de fi-
nancement : création monétaire, 
crédit, impôt… et des acteurs en 
charge de les mettre en œuvre : 
État et collectivités, entreprises 
publiques, secteur bancaire, etc. 
Un travail beaucoup plus col-
lectif est nécessaire pour que le 
plan climat s’insère avec cohé-
rence dans l’ensemble des ob-
jectifs sociaux du PCF.
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Après la conférence de presse 
du 6 novembre, nous avons pris 
connaissance de manière détail-
lée de la version préliminaire du 
plan climat « Empreinte 2050 ». 
C’est une initiative politique im-
portante, de grande ampleur et 
inédite pour notre Parti. Nous en 
partageons les grandes orienta-
tions qui touchent à tous les as-
pects de la société. Nous avons 
la préoccupation de le faire 
connaître au plus grand nombre 
des militants du PCF pour qu’il 
devienne un outil pour le Parti. 
Car comme le souligne le projet 
lui-même « ce plan a vocation à 
être débattu ». C’est dans ce dé-
bat que notre commission sou-
haite s’inscrire, dans la compé-
tence qui est la sienne.
Toutefois, la version actuelle du 
plan climat soulève, à nos yeux, 
des interrogations qui méritent 
des approfondissements aux-
quels il est possible de répondre 
par des discussions objectives. 
C’est dans ce but que notre com-
mission a souhaité contribuer à 
son amélioration.
Nous pensons qu’il est indis-
pensable de rappeler dans notre 
plan climat que l’accès à l’éner-
gie doit être un droit fondamental 
pour tous, que sa consommation 
répond à des besoins sociaux 
vitaux et nul doit en être privé 
pour cause de pauvreté. En ce-
la, l’électricité n’est pas une mar-
chandise, et les lois de la concur-
rence avec le marché ne peuvent 
garantir ce droit. Seul un service 
public national peut le garantir.

Observations de 
la commission 

Énergie sur le projet 
de plan climat
Note de la commission Énergie du PCF en date du 24 janvier 
2024.

Une autre de nos interrogations 
que soulève le modèle réside 
dans son approche purement 
physique : il ne fournit que des 
équilibres emplois-ressources de 
flux physiques d’énergie. Son ap-
proche économique est réduite 
aux questions de financement. 
Or les choix des sources ou des 
moyens de production sont au-
tant des choix économiques que 
physiques. Le plan climat ne se 
préoccupe pas des coûts des di-
verses solutions énergétiques 
qu’il préconise, ni des prix aux-
quels ces choix conduiront et 
s’ils seront acceptables pour 
l’usager notamment par exemple 
les coûts des réseaux qui ne sont 
pas du tout estimés et qui pèsent 
pour la moitié du prix hors taxe 
sur la facture des usagers.
Cette approche physique pour-
rait sembler simplificatrice, 
puisqu’elle ne fournit que des 
équilibres physiques annuels, 
sans prendre en compte les fluc-
tuations saisonnières et jour-
nalières qui sont critiques, 
puisqu’elles dimensionnent la 
capacité et la structure du parc 
de production et son aptitude 
à faire face aux demandes de 
pointe et d’extrême pointe qui 
sont en général les plus difficiles 
et les plus coûteuses à satisfaire.
Il en résulte une prévision de 
mix électrique qui s’appuie sur 
un développement considérable 
des ENR au cours des dix pro-
chaines années, et notamment 
du solaire photovoltaïque et de 
l’éolien offshore (dont les 33 GW 

occuperaient un linéaire de côtes 
d’un peu plus de 1 000 km) qui 
accuse d’ores et déjà un retard 
non négligeable par rapport au 
Pacte éolien en mer. Et d’autre 
part minimise le potentiel du dé-
veloppement de l’hydroélectrici-
té.
Ce fort développement des ENRi 
interroge. Aujourd’hui, celles-ci 
font déjà au sein des populations 
l’objet de critiques d’occupation 
excessive de l’espace (l’artifi-
cialisation des sols), d’atteintes 
à la biodiversité (faune aviaire 
très concernée), de dégradation 
des paysages, de nuisances pour 
les populations au voisinage 
des parcs… c’est un élément à 
prendre en compte.
La prévision de recours à l’éner-
gie solaire nous semble surdi-
mensionnée, puisqu’elle condui-
rait à un accroissement de 8 GW 
par an dès 2028 (et à plus de 
100 GW en 2035) soit l’équiva-
lent de la surface de 30 terrains 
de football par jour jusqu’en 
2040 et 25 ensuite ! Aujourd’hui 
le rythme actuel est de 2 GW/an 
et RTE dans ses scénarios vise 
4 GW/au minimum et 7 GW au 
maximum. En outre, cette pré-
vision est essentiellement mo-
tivée par l’augmentation de la 
consommation électrique due 
à la motorisation électrique et 
aux PAC pour le chauffage. Or 
le chauffage est nécessaire en 
hiver, quand le solaire marche 
mal, faute d’éclairement, et la re-
charge des véhicules électriques 
se fera sans doute majoritaire-
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ment la nuit, quand le solaire ne 
fonctionne pas du tout. Ce que 
le modèle bouclé en énergie né-
glige.
En outre, avec ce fort développe-
ment des ENRi, l’équilibre conso/
prod qui se fait aujourd’hui au ni-
veau du RT, se fera demain éga-
lement par ENEDIS. (électrici-
té montante et descendante) et 
mènera à des surtensions en per-
manence sur la moyenne tension 
(Enedis) compte tenu des trans-
formateurs non adaptés (études 
récentes d’ENEDIS 2023).
Enfin, le modèle ne prend en 
compte ni les échanges intra-
européens, ni les contraintes et 
les coûts de réseau, notamment 
d’investissement qui, d’après RTE 
et ENEDIS, atteindraient 200 mil-
liards d’ici 2040.
Nous avons bien noté qu’une 
version à venir du plan devrait 
corriger ces biais, notamment 
en améliorant l’analyse écono-
mique. Nous souhaiterions être 
associés à l’élaboration de ce 
nouveau modèle, notamment 
aux hypothèses de courbes de 
charge qui traduisent des choix 
politiques de satisfaction des be-
soins : flexibilité, sobriété, réin-
dustrialisation, etc.

Quel mix 
énergétique ?

Le plan est trop hexagonal sur 
le nucléaire. Écarter de l’hori-
zon 2050 la possibilité de faire 
de l’électronucléaire avec des 
réacteurs à neutrons rapides 
n’est pas forcément opportun. Il 
faudrait en faire tout de même 
une option. Avec ce développe-
ment on résout les problèmes 
des déchets (on possède plus 
de 200 tonnes d’uranium appau-
vri en stock) et on n’a plus be-
soin d’uranium naturel puisque 
les réacteurs utiliseront ce stock. 
C’est un intérêt écologique pour 
notre pays et pour les pays pro-
ducteurs d’uranium où l’on puise 
beaucoup d’eau pour pouvoir 
enrichir le minerai. Il nous paraît 
important que le plan climat sou-
ligne la poursuite du programme 
Astrid.
Le mix énergétique qui résulte 
du plan climat repose sur un cer-
tain nombre d’hypothèses fortes 
touchant à la consommation qui 
n’ont jamais fait l’objet de dis-
cussions au sein des instances 
du Parti ni même des commis-

sions de travail, notamment la 
commission énergie. Il s’agit es-
sentiellement des hypothèses 
de consommation des énergies 
autres que l’électricité : solaire 
thermique, biogaz, hydrocarbures 
de synthèse et hydrogène.
Parmi ces hypothèses on peut ci-
ter : le chauffage des bâtiments, 
les usages de l’hydrogène et les 
carburants de synthèse.
Les hypothèses sur lesquelles se 
base le plan climat pour évaluer 
les besoins en matière d’énergie 
dans les logements demandent 
réflexion compte tenu qu’il pa-
rie sur une demande de loge-
ment qui décroît en 2030 due 
à une baisse démographique. 
Or le dernier rapport INSEE de 
2022 indique que la population 
française atteindrait 68.1 mil-
lions d’habitants (contre 66.8 
aujourd’hui) et augmenterait 
jusqu’en 2044.
Dans le secteur du bâtiment (lo-
gement et tertiaire) le Plan cli-
mat pour la France Empreinte 
2050 se donne pour objectif 
de sortir complètement du fioul 
d’ici 2030 et du gaz avant 2050. 
« Parallèlement, le recours au 
bois-énergie devra baisser de 
plus de la moitié ». S’agissant 
des combustibles fossiles et no-
tamment du gaz naturel (dont 
une partie sera tout de même 
conservée à partir de 2035 pour 
répondre à 15 % de la pointe), le 
plan mise sur une baisse de 75 
TWh en 2050 contre 435 TWh en 
2023. Si cet objectif est parfai-
tement justifié pour atteindre la 
neutralité carbone, en revanche, 
dans le logement, le plan cli-
mat exclut tout recours aux gaz 
« verts » de substitution au motif 
que « le gisement limité de bio-
gaz (biométhane) empêche d’y 
recourir dans les logements. »
En fait, le plan fait le choix de ré-
server ce biogaz à l’industrie au 
motif que « certaines industries 
ont des actifs à très longue du-
rée de vie utilisant des combus-
tibles » (Plan, p. 32). Le biogaz 
(qui a représenté en 2021 une 
production d’énergie de 11 TWh 
dont 4.3 TWh injecté dans les ré-
seaux) serait donc éliminé du 
secteur domestique avec pour 
conséquence « d’abandonner 
le réseau de distribution de gaz 
opéré par GRDF » (Plan, p. 26). 
Mais le réseau de gaz n’est-il pas 
lui aussi un actif à très longue 
durée de vie, qui plus est, public ? 

Pourquoi faudrait-il le sacrifier au 
profit de la sauvegarde d’installa-
tions privées ? D’autant que des 
alternatives technologiques ma-
tures ou quasi matures existent 
dans l’industrie, notamment l’hy-
drogène. Alors que conserver une 
part de biogaz dans le chauffage, 
notamment par PAC hybrides, 
soulagerait grandement la 
pointe (que le plan chiffre à 160 
GW, soit 60 % de plus que le re-
cord actuel) et les réseaux élec-
triques. Par ailleurs, certains in-
dustriels l’orientent plus vers les 
transports que l’industrie. Cette 
alternative mérite d’être étudiée 
avant de faire un choix. En outre, 
le solaire thermique n’est pas 
même envisagé.
Nous aurions besoin de confron-
ter nos analyses avec celles d’ex-
perts de la filière gaz qui éva-
lue que la filière gaz renouve-
lable pourra couvrir 100 % de la 
consommation française en gaz 
en 2050.
Le plan est, nous semble-t-il 
également ambigu sur l’usage 
du bois énergie. Il est proposé 
de le réduire significativement 
(de 130 TWh à 51TWh) essen-
tiellement chez les usagers do-
mestiques, mais dans le même 
temps, il est proposé un tarif spé-
cifique de l’électricité incitatif à 
la consommation de bois éner-
gie en période de froid. Une telle 
politique dépend grandement 
des prix relatifs du bois et de 
l’électricité dont le plan ne four-
nit aucune évaluation.
Concernant l’hydrogène, il nous 
semble que la version actuelle 
du plan est confuse. Il prévoit une 
limitation de son usage industriel 
aux « usages essentiels » (les-
quels ?) au motif que c’est « une 
ressource coûteuse en raison de 
l’électricité, des électrolyseurs et 
des infrastructures de transport 
et de stockage ». Si cette res-
source est si coûteuse, comment 
alors espérer en exporter 30 TWh 
par an comme le propose le 
plan ? Une analyse économique 
plus fine nous paraît nécessaire. 
Quid du projet H2 MED ?
Le plan indique également qu’il 
faut être prudent sur l’hydrogène 
compte tenu de certaines incer-
titudes technologiques. Mais un 
aspect pas du tout évoqué est 
la possibilité de faire de l’hydro-
gène à partir de réactions ther-
mochimiques (source nucléaire 
qui a un bien meilleur rendement 
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que l’électrolyse). Il y a des ac-
cords faits il y a plusieurs années 
entre CEA et le DOE pour déve-
lopper des réacteurs nucléaires 
qui produiraient de l’hydrogène 
par réaction thermochimique.
Dans le secteur des transports, 
le plan limite l’usage de l’hy-
drogène à 10 % des transports 
lourds, au motif que « cette tech-
nologie restera coûteuse » et 
« que les progrès des batteries 
permettront des autonomies de 
plus en plus élevées ». Il y a là 
des hypothèses technologiques 
dont la justification mériterait 
d’être précisée. En outre, le plan 
fait totalement l’impasse sur 
une technologie plus que qua-
si mature : le moteur à combus-
tion interne jugé par les experts 
déjà plus compétitif que la pile 
à combustible pour les grosses 
cylindrées et dont le développe-
ment permettrait de conserver le 
savoir-faire de notre industrie au-
tomobile.
Le plan vise une électrification 
totale des voitures sans prendre 
en compte ni évaluer les diffi-
cultés d’installations de bornes 
de recharges qui impliquent des 
raccordements spécifiques et la 
liste d’attente est déjà très longue 
aujourd’hui. Stellantis estime 
ses besoins entre 600 000 et 
700 000 bornes de recharge 
contre 10 000 aujourd’hui.
Enfin, le plan n’envisage aucun 
recours à l’hydrogène natif, dont 
des découvertes significatives 
ont déjà été faites et qui, à l’ho-
rizon que se fixe le plan, 30 ans, 
pourrait prendre une place im-
portante. Il nous semble que 
cette ressource devrait être prise 
en compte, au moins sous forme 
de scénario alternatif.

Le captage du CO2 n’est pas en-
visagé dans le plan climat et 
devrait faire l’objet d’un débat 
compte tenu des approches dif-
férentes que peuvent avoir cer-
tains experts au sein du HCC.
La production de carburants de 
synthèse nous paraît elle aus-
si un peu arbitrairement limitée 
dans les hypothèses du plan. Par 
exemple, la feuille de route de la 
filière secteur aérien consacre 
1,2 Mt de biomasse en 2050 et 
1,8 % de la production d’électri-
cité décarbonée. Nous souhaite-
rions aussi avoir un échange sur 
cette question qui est un enjeu 
clé pour desserrer la contrainte 
pesant sur la décarbonation des 
transports aériens et des ques-
tions industrielles (sauvegarde 
de l’industrie aéronautique) et 
sociétales (liberté de déplace-
ment) qu’elle soulève. Les propo-
sitions du plan sont en deçà des 
objectifs européens.
Dans la partie D.1. « Développer 
les services publics », il nous 
semble qu’il peut y avoir une 
ambiguïté qu’il nous faut lever. 
On indique que l’économie so-
ciale et solidaire est le complé-
ment des services publics. Cela 
peut être vrai pour des secteurs 
mais concernant l’énergie nous 
ne pouvons pas l’accepter. On 
ne peut pas à la fois défendre le 
service public de l’énergie et ac-
cepter des centrales villageoises 
et/ou des coopératives éner-
gétiques sous couvert de gou-
vernance citoyenne. Ce modèle 
« solidaire » (dont le plus connu 
est Enercoop) a d’abord besoin 
de la marchandisation de l’élec-
tricité pour se développer et d’as-
surer une bonne rentabilité pour 
ses actionnaires, ce modèle reste 

dans une logique de marchandi-
sation. La multiplication des ac-
teurs ne va pas dans le sens d’un 
service public national de l’élec-
tricité avec la sauvegarde du mo-
dèle actuel d’égalité et de péré-
quation tarifaire.
D’autre part, le plan Climat du 
PCF avance des propositions sur 
le transport multimodal, notam-
ment le fret et le transport fluvial, 
sans pour autant en évaluer les 
projets d’aménagement, les es-
timations financières et délais. 
Il pourrait être intéressant d’il-
lustrer le plan par des exemples 
concrets.
En résumé, la commission éner-
gie partage évidemment les 
grandes orientations de ce plan, 
réindustrialisation, électrification 
des usages et développement 
du nucléaire, mais nous sou-
haiterions que soient approfon-
dies les pistes propres à en faci-
liter sa mise en œuvre et en allé-
ger les contraintes : recours aux 
combustibles gazeux décarbo-
nés pour réduire la pointe élec-
trique et la charge des réseaux, 
limitation des problèmes d’in-
termittence, et solutions alterna-
tives pour préserver nos indus-
tries d’excellence, automobile et 
aéronautique.
Nous souhaitons vivement que 
cet approfondissement se fasse 
en commun, par des réunions 
périodiques, éventuellement as-
sociant toutes les commissions 
concernées pour avoir une réelle 
confrontation, organiser des au-
ditions d’experts dans les fi-
lières énergétiques pour confron-
ter nos propositions et notre vi-
sion, jusqu’à la publication d’une 
nouvelle version du plan Climat 
2050.
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Écologie :  les 
entreprises et la 

domination du capital  
au cœur de la révolution 
nécessaire !

Frédéric Boccara

Au nom de l’écologie, on culpabilise les gens et leur consommation, alors 
que l’enjeu c’est de révolutionner la production et la consommation, en 
agissant sur le levier décisif des entreprises et leurs critères de gestion, par 
le financement et d’autres pouvoirs institutionnalisés, et en développant 
les services publics en grand et de façon nouvelle, y compris par des 
mises en réseau internationales, ainsi qu’en développant une nouvelle 
planification stratégique, autogestionnaire et démocratique. Mais la 
réponse de l’idéologie dominante est la marchandisation, éventuellement 
« corrigée » par quelques mesures compensatoires dites « sociales ». Or 
par exemple, pour consommer autrement, il faut qu’une autre production 
existe, et l’on ne peut pas s’en remettre au tout marché, piloté par les 
attentes de rentabilité financière, pour y répondre dans un sens écologique.

La nécessité d’une toute autre culture de la consomma-
tion et de la production renvoie aux buts de vie, à une vie 
libérée qui doit pouvoir s’imposer face à cette société qui 
privilégie le profit, la surexploitation des êtres humains et 
de la planète au lieu d’économiser le capital et de réduire 
le temps de travail.
Nous sommes dans une révolution écologique dont il faut 
voir de façon dialectique la crise et les potentiels, ain-
si que ce qui domine : (1) limites possibles d’un certain 
nombre de ressources naturelles, (2) pollutions mettant 
en cause les êtres humains voire leur écosystème, (3) 
mais aussi le potentiel de nouveaux domaines possibles : 
les océans, l’espace, les bio-technologies, les nanotech-
nologies, sachant que la sortie de crise écologique, une 
transition écologique réussie, ne se fera pas en utilisant 
« simplement » ces nouveaux domaines ; elle demande 
de renverser les principes dominants du capitalisme, 
marchandisation et rentabilité.
Pour cela, il faut une véritable révolution des rapports so-
ciaux de production et de consommation. Une révolution 
politique qui par la conquête de pouvoirs politiques per-
mette d’agir en grand et de façon systématique (selon 
un sens cohérent et généralisé) sur les entreprises et sur 
les banques.

Les exigences écologiques renforcent et élargissent le be-
soin de révolution, politique et sociale. La conjugaison des 
luttes sociales et écologiques peut être décisive ; elle né-
cessite de penser une nouvelle unification des couches so-
ciales. L’affirmation de cette approche nouvelle est enga-
gée, plus ou moins, par les communistes dans le texte du 
38e congrès, dont nous avons été parmi les principaux ré-
dacteurs. Il reste à nourrir, préciser et développer cette ap-
proche, à la décliner concrètement et, surtout, à la traduire 
dans la vie et dans les actes politiques et militants. Ce qui 
va demander, collectivement, à la fois audace et créativi-
té politique.
Cet article présente un certain nombre de principes, tant 
pour l’analyse que pour les propositions politiques, à partir 
d’un travail de prolongation des travaux marxistes1.

Une refonte culturelle des 
productions et de la 

consommation
Un véritable nouveau mode de production, c’est un déve-
loppement où l’on économise le capital et les matières tout 
en poursuivant des progrès de productivité du travail total 
(passé et présent, c’est-à-dire qu’on ne s’épuise pas à tra-

Article paru dans le n°780-781 (juillet-août 2019) 
d’Économie&Politique.
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vailler avec des méthodes dépassées), mais pas en pres-
surant les êtres humains. En développant leurs capacités 
créatrices, leurs compétences et leur emploi. C’est-à-dire 
qu’il repose sur d’autres critères d’efficacité économique 
et sociale.
Un autre mode de production, c’est aussi une économie 
radicalement circulaire, où les sorties de la production 
sont réutilisées comme « entrées » pour celle-ci dans une 
toute autre relation avec la nature. Une telle visée élargit 
considérablement la focale : on ne peut s’en tenir à ce qui 
se passe et se produit dans une seule entreprise, ou dans 
un seul territoire, car les pollutions ou consommations de 
ressources peuvent être reportées sur d’autres entreprises, 
notamment les sous-traitantes, ou dans d’autres pays. C’est 
donc à un niveau d’ensemble que l’on peut évaluer si l’on 
progresse vers une circularité.
Cela demande une coordination et une socialisation nou-
velle, dépassant l’individualisme des entreprises prises une 
à une, mais aussi la socialisation capitaliste au sein d’un 
seul groupe financier d’entreprise, même multinational. Il 
s’agit aussi de dépasser la vision purement nationale, tant 
les reports d’un pays sur l’autre sont importants. Une éco-
nomie circulaire demande donc des institutions nouvelles 
planificatrices, d’intervention et autogestionnaires, bran-
chées sur les entreprises mais ayant une vision globale, na-
tionale et internationale. La notion de valeur ajoutée (VA), 
qui est additive, est décisive pour pouvoir suivre de façon 
combinée les apports des différentes entreprises et terri-
toires. Comme indicateur de production globale, elle peut 
être rapportée aux différentes consommations et pollutions.

Un élargissement de nos combats
Cela élargit et renforce nos combats, y compris sur les 

technologies qui sont loin d’être neutres, souvent marquées 
par la culture du capital. D’autant plus qu’en même temps 
que la révolution écologique, la révolution informationnelle 
ouvre un potentiel qui pourrait bouleverser la donne : les 
partages et le développement des capacités humaines de-
viennent décisifs pour l’efficacité économique et sociale. 
Mais celle-ci aussi reste dominée et orientée par la visée 
d’accumulation financière et de taux de profit. Révolution 
écologique, révolution informationnelle, révolution des 
forces productives sociales et en même temps chômage et 
précarité de masse, crise du capitalisme, autant de raisons 
convergentes de révolutionner les rapports sociaux capita-
listes de production, de circulation des produits, de répar-
tition des revenus et de consommation. Autant de raisons 
convergentes de mettre en cause la dictature de la rentabi-
lité, non pour la limiter ou pour la cantonner, mais pour im-
poser une autre logique positive de développement.
Ainsi, la crise écologique renforce le besoin de révolution 
et l’élargit, bien loin de décentrer nos combats. Elle nous 
appelle à développer, enrichir et élargir nos fondamentaux 
de façon offensive. Quoi de plus normal si l’on considère 
que, pour des marxistes, l’économie se définit fondamenta-
lement comme l’activité de transformation de la nature ex-
térieure pour les besoins vitaux des êtres humains, et non 
pas par le petit bout de la lorgnette comme les activités 
monétaires. Ainsi, économie et écologie ne s’opposent pas 
par essence. Ce sont deux facettes d’un enjeu révolution-
naire. Si on les aborde correctement.

L’instrumentalisation de l’écologie 
contre les enjeux sociaux radicaux

Face à la perception nouvelle de la crise écologique, les 
mobilisations courent le risque d’être instrumentalisées, 

les mesures prises en France et au niveau international ne 
font pas le poids et n’enrayent pas les lourdes évolutions 
à l’œuvre, notamment en matière de climat. Une opération 
idéologique majeure est en cours vers un discours écolo-
gique « consensuel », placé hors du clivage gauche-droite. 
Ce discours culpabilise les gens, leur consommation et 
masque les enjeux de fond. Il tend à évacuer les questions 
économiques décisives de la production, de son contenu et 
la question politique des entreprises, de leur liberté de ges-
tion (laissée au capital) et de leurs critères, ainsi que des 
pouvoirs spécifiques des multinationales sur les biens com-
muns mondiaux, ou bien la question de l’emploi.
Ce discours tend à séparer, voire à opposer écologie et so-
cial sans voir leur articulation intime, par exemple en met-
tant en cause « la croissance » en soi, au lieu de désigner 
son contenu, financier, antisocial, anti-service public et an-
ti-écologique. Car selon que l’on développe les services pu-
blics aux personnes ou des productions marchandes maté-
rielles délocalisées, on ne génère pas du tout les mêmes 
pollutions. Ce discours évacue en fait les rapports sociaux 
de production, au sens marxiste du terme. Il s’agit de voir la 
structure actuelle du PIB et de la production, avec ses mul-
tinationales organisées en groupes financiers qui repose 
sur des holdings financières et des fonds d’investissement 
concentrés dans les grands pays capitalistes, développant 
une production dans les pays du Sud, à bas coût social et 
sans se préoccuper de son contenu environnemental ou sa-
nitaire, dans une relation prédatrice avec ces pays et ses 
productions, prêts à vendre ou revendre du jour au lende-
main une filiale pour de simples objectifs de plus-value fi-
nancière.
Ce type de production et de croissance va de pair avec une 
structure urbaine génératrice de congestions des trans-
ports et de concentrations délétères comme on en connaît 
par exemple dans le quartier de La Défense en région pari-
sienne. Porter une toute autre conception du rôle des sièges 
sociaux, des cadres qui y travaillent et des services ren-
dus, dans le sens d’un appui à des productions relocalisées, 
écologiques avec le souci d’une nouvelle industrialisation 
mieux répartie et d’une réponse aux besoins, pourrait ai-
der à conjuguer luttes écologiques et luttes sociales. Ainsi, 
par exemple, si les émissions de GES ont reculé en France 
depuis le début des années 1990, la désindustrialisation y 
a très fortement contribué (la part de l’industrie manufac-
turière est passée de 27 % à 17 %, tandis que celle des 
transports passait de 22 % à 29 % du total) alors même 
que la consommation de matières et les émissions de CO2 
à l’étranger, générées par les importations françaises (donc 
largement par les multinationales françaises et étrangères) 
continuaient à augmenter à un rythme similaire à celui du 
PIB français.

L’emploi et le social au cœur des 
réponses

Développer une production écologique « cela crée de l’em-
ploi » nous assène-t-on pour nous rassurer. Cela fait tota-
lement l’impasse sur le fait que dans notre système capi-
taliste tout, ou presque, va s’opposer à créer des emplois. 
On va donc faire un peu de production écologique et pas 
du tout d’emploi. Car l’emploi n’est pas un supplément 
d’âme utile pour « faire passer » une transition écologique 
prétendument douloureuse pour tous (alors qu’elle le 
sera surtout pour le capital). L’emploi est au cœur même 
d’une transition écologique réussie, puisque celle-ci re-
pose à la fois sur les capacités créatrices des femmes et 
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des hommes, leurs capacités à inventer des solutions nou-
velles ; elle repose sur les qualifications des femmes et des 
hommes pour mettre en œuvre de nouveaux procédés de 
production (qu’on pense à la rénovation thermique des bâ-
timents), elle repose sur le développement massif de ser-
vices publics à la personne (notamment de formation, de 
recherche, et nouveau service public de l’écologie…) et 
une substitution relative de travail vivant à du travail mort 
accumulé  ; elle repose enfin sur une capacité d’interven-
tion citoyenne des habitants et des travailleurs, donc sur 
une libération de leur temps de travail, par sa diminution 
massive.
Mais pour cela, il faut affronter les logiques dominantes de 
la rentabilité et de la baisse du coût du travail, les inverser 
pour d’autres critères de gestion, et conjuguer cela à la re-
cherche d’économie de ressources pour la mise en œuvre 
de nouvelles productions et d’une nouvelle consommation. 
Cela se retrouve dans les deux principaux critères de ges-
tion alternatifs à ceux de la rentabilité financière : au lieu 
de rechercher la rentabilité et le profit, développer la va-
leur ajoutée en économisant le capital matériel et financier 
(ratio VA/Cmf) et développer la valeur ajoutée disponible 
pour les populations et les territoires (VAdt). Mais cela né-
cessite aussi de promouvoir des critères non marchands 
(économie de consommation de matière ou de pollution). 
L’effectivité de la mise en œuvre de ces critères, indispen-
sables pour une véritable production écologique, repose 
sur deux types de leviers : (1) des pouvoirs des salariés 
dans les entreprises pour intervenir sur les critères de ges-
tion, les choix d’investissement, et l’utilisation de la valeur 
ajoutée, (2) un système de crédit finançant les entreprises 
selon de tels critères et suivant le respect de ces objec-
tifs. Cela demande une réorientation massive des banques, 
avec un pôle public du crédit et de nouvelles nationalisa-
tions bancaires pour pratiquer ce nouveau crédit, avec des 
critères mixtes, reposant sur des ratios monétaire-physique, 
du type Investissement/Nouvelles consommations ou pol-
lution. Cela demande aussi des engagements précis des 
entreprises elles-mêmes, tout particulièrement les multina-
tionales.
C’est tout autre chose que les vagues promesses lors des 
différentes COP, sans engagements contraignants et chif-
frés par les entreprises. Aucun moyen n’est prévu pour sur-
veiller les multinationales ou mesurer leur activité mon-
diale. Aucun droit d’alerte des salariés. Il y a pourtant là 
un terrain pour une conjonction entre mobilisations éco-
logiques citoyennes, à l’extérieur des entreprises, et forces 
sociales syndicales des travailleurs dans les entreprises. 
Cette conjonction pourrait être déterminante et prendre en 
tenaille les directions des entreprises et affronter la logique 
du capital. Cela souligne aussi la gravité du hiatus existant 
entre ces conférences tenues dans un format de type ONU, 
élargi à des lobbys financiers, et l’absence d’implication du 
FMI et des institutions financières internationales, comme 
des banques centrales, pourtant institutions publiques et 
gouvernementales.

La marchandisation au cœur des 
réponses perverses

Alors que la marchandisation est au cœur de la crise écolo-
gique, on la renforce dans les réponses perverses à celle-ci 
(taxe carbone, marché des quotas d’émission de CO2, etc.).
La taxe dite carbone en est un exemple emblématique, de 
même que l’obsession de profit de multinationales comme 
Mosanto au mépris de tout, ou encore le scandale du truan-
dage des tests d’émission de CO2 des automobiles par les 
grands groupes producteurs de voitures.

Arrêtons-nous un instant sur la taxe dite carbone. On nous 
dit  : c’est en augmentant le prix du carbone par une taxe 
que l’on va diminuer la consommation de carbone, donc 
ses émissions. En réalité, cela ne marche pas ainsi. Des gra-
phiques montrent très bien que pour un même niveau de 
taxe carbone il existe toute une variété d’intensité d’émis-
sions de CO2 selon les pays. De même, les pays les moins 
émetteurs ont des niveaux assez différents de taxe carbone.
La théorie dominante, défendue par exemple par J. Tirole, 
prix « Nobel » français d’économie, c’est que joue un « si-
gnal-prix » sur le marché qui va amener les acheteurs 
(consommateurs et entreprises) à diminuer leur consom-
mation de carbone. Mais cela ne se passe pas ainsi. Et 
d’ailleurs les émissions de CO2 baissent bien trop faible-
ment.
C’est qu’au fond deux mécanismes jouent. D’une part, les 
consommateurs doivent pouvoir disposer d’une alternative 
pour émettre moins de carbone, car souvent les émissions 
de CO2 sont largement contraintes, comme pour le trans-
port en voiture, ou la consommation d’électricité (issue de 
centrales à charbon, versus d’éoliennes ou de centrales nu-
cléaires, n’émettant quasiment pas de CO2). D’autre part, 
les entreprises peuvent reporter cette taxe de façon à ne 
pas en subir le coût et continuer ainsi à émettre presque 
autant de CO2 (souvent un peu moins, mais à peine moins) : 
elles peuvent répercuter le prix de la taxe dans leur prix, 
donc sur les consommateurs  ; elles peuvent baisser 
d’autres coûts, notamment le « coût du travail » pour sup-
porter une hausse de taxe carbone. Cette dernière modali-
té est d’ailleurs revendiquée par un très large éventail poli-
tique défenseur d’une « iso-fiscalité » : une baisse des coti-
sations sociales est revendiquée à due contrepartie d’une 
hausse de la taxe carbone !
Nous revendiquons bien plutôt une taxe certes proportion-
nelle aux émissions et consommations de CO2, mais por-
tant sur les profits des entreprises productives concernées 
(à commencer par les grands trusts pétroliers). Et surtout la 
mise en œuvre de dépenses pour permettre des offres al-
ternatives. Une incitation à produire autrement.
Contrairement à la théorie néoclassique, la production 
compte. Tout ne passe pas par des comportements d’offre et 
de demande sur des marchés ! Il faut une action consciente 
et politique sur les entreprises et un levier financier signi-
ficatif.
Le cas des crédits de quotas d’émission de carbone est en-
core pire, puisqu’il s’agit là de titres financiers spéculatifs 
que s’échangent les entreprises, et qui leur ont été distri-
bués gratuitement à l’origine (cf. mon article de La Pensée 
pour plus de détails).
Comme marchandisation, il faut aussi citer la recherche 
de rentabilité financière maximale. Elle est en effet portée 
par le marché financier, marché « au carré », où l’on vend 
et revend des titres représentatifs de droits sur les activi-
tés productives (droits de décision et droit de prélever un 
revenu). La rentabilité, critère d’accumulation des moyens 
matériels poussant à leur excès et leur gâchis jusqu’à la 
crise de suraccumulation, s’oppose à des objectifs écolo-
giques. P. Gattaz, alors président du Medef, le reconnaissait 
en déclarant à peu de choses près : « nous avons déjà une 
contrainte, la rentabilité, ne nous en ajoutez pas une avec 
l’écologie. » Limiter les effets les plus pervers de la mar-
chandisation ne permet pas de répondre aux enjeux.

Les entreprises au centre des enjeux
Le discours culpabilisant est centré sur la consomma-

tion individuelle ; il cherche à opposer écologie et social, 
à diviser le monde salarial, à individualiser les réponses 
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Production de déchets en France (année 2006, en millions de tonnes)

Catégorie 
de déchets

Agriculture 
et pêche

Industrie  
(yc 

récupération)

Construction
et Travaux 

publics
Tertiaire

Gestion des 
déchets et 

assainissement
Ménages Total

Déchets 
minéraux 2,7 347,5 0,1 350,3

Déchets 
non 
dangereux, 
non 
minéraux

0,8 20,2 8,5 22,1 7,6 26,8 86,0

Déchets 
dangereux 0,4 3,3 2,9 2,0 0,9 0,1 9,6

Total 1,2 26,2 358,9 24,2 8,5 26,8 445,9

Source : L’environnement en France, juin 2010, Commissariat général au développement durable, p. 104.
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et à les centrer sur le marché (moins acheter, augmenter 
les prix par des taxes) ainsi qu’un discours malthusien où 
rivalisent tenants de la décroissance, apôtres culpabilisa-
teurs de « nos » excès de consommation, et malthusiens à 
visage découvert fustigeant un prétendu excès d’habitants 
sur terre.
Ainsi les émissions de CO2 sont-elles réparties en « sec-
teurs » d’émission qui ne permettent pas d’identifier claire-
ment la part des entreprises ou des ménages dans celles-
ci (graphique 1). Cette présentation tend même à donner 
l’impression que les transports seraient la source majeure 
du réchauffement climatique. Or si l’on regroupe les sec-
teurs différemment, et que l’on répartit les émissions des 
transports selon le poids du transport de marchandises 
dans l’ensemble (ainsi qu’une hypothèse sur la répartition 
habitation/bureaux, en trois-quarts, un quart), le poids des 
secteurs de production (entreprises + agriculture) est lar-
gement dominant, représentant au moins les deux tiers des 
émissions.
En outre, le rôle des entreprises est décisif aussi dans 
les émissions attribuées aux seuls ménages, à savoir 
le transport routier et aérien, l’habitat. En effet, il dépend 
du système de production, et donc des entreprises et des 
banques, que les ménages puissent faire appel à des pro-
ducteurs de bâtiments économes en énergie, ou à des 
entreprises qualifiées d’isolation thermique, ou disposer 
d’une alternative à des transports polluants, soit sous forme 
de transports collectifs comme le transport ferroviaire, soit 
avec d’autres véhicules, soit encore l’invention d’autres 
modes de transports, ou encore que la localisation des 
entreprises et des services privés (commerces…) moins 
concentrée dans l’espace nécessite un transport moindre.
En matière de déchets aussi le poids des entreprises est 
dominant, là où pourtant les politiques et les discours in-
sistent sur la nécessité de gestes de tri et d’économie, par 
les individus. Ainsi, en 2006 l’enquête réalisée sur les dé-
chets montre que les ménages génèrent à peine 26,8 
tonnes de déchets sur un total de 445,9 tonnes (soit 6 % 
du total ! voir tableau).

Une théorie fort biaisée
L’économie de l’environnement d’inspiration ouverte-

ment néoclassique s’est développée depuis la fin des an-
nées 1970 (cf. mon article de La Pensée, n° 363). La taxe 
carbone y joue un rôle pivot, avec le fameux « signal-prix » 
censé agir sur les marchés et sur les acteurs économiques 
réduits à des consommateurs atomisés.
Au fond, pour résumer, dans cette approche tout peut et doit 
se ramener à un prix ou à un marché. S’il n’y a pas de prix 
ou de marché, on va en créer un. Il va permettre « d’inter-
naliser des externalités négatives non prises en compte par 
les marchés ». Prix et taxation sont complémentaires, dans 
la mesure où la taxation envisagée est un supplément de 
prix, pas une taxation des profits, par exemple, ou des inves-
tissements. Le débat porte sur le dosage et sur les éléments 
de compensation, plus ou moins sociale-libérale, envers les 
ménages pauvres qui doivent pouvoir avoir un socle mini-
mal de consommation. Au total les ressources naturelles 
sont considérées comme un capital ou un actif.
Autre chose serait de considérer les coûts de remise en état 
et les coûts des dégâts, plutôt que de chercher à attribuer 
une valeur à des ressources naturelles, car cette valeur sera 
nécessairement fictive et conventionnelle, soumise à spé-
culation.
Tout cela est complété par des évaluations coût-avantages, 
où tout est finalement traduit dans une seule unité : les eu-
ros ! Le temps, comme la valeur des vies humaines, sont tra-

duits en euros. Et comparés aux profits ou aux recettes pu-
bliques.
À cet ensemble, on ajoute le principe de « pollueur-payeur ». 
Il est souvent confondu dans nos rangs avec l’idée, juste, 
que le pollueur doit payer les dégâts qu’il a occasionnés. 
En réalité le principe du « pollueur-payeur » signifie : « si on 
a de l’argent on peut polluer ». Et à nouveau, le paiement 
de la pollution est un prix censé reproduire un marché… 
Ce principe fonctionne comme un principe de conciliation 
avec les multinationales.
Au contraire, il faudrait considérer les ressources naturelles 
non comme un stock inerte, reproductible, un capital, mais 
comme une ressource vivante à développer, et à préserver. 
On aurait donc surtout un système préventif qui évite la pol-
lution et la dégradation et une pénalité en cas de dégra-
dation, permettant la reconstitution des milieux. L’exemple 
des forêts permet de comprendre : obliger à replanter des 
arbres détruits plutôt que de faire payer une « valeur du 
bois ».
Réduction de la nature à du capital et absence de la pro-
duction, donc des entreprises, comme du financement. Tels 
sont les dogmes néoclassiques que l’on retrouve dans cet 
appareil théorique.

Et le réchauffement climatique ?
Il y a urgence à faire tout autrement. Par exemple en 

matière de réchauffement climatique. Non seulement les 
émissions mondiales de gaz à effet de serre (GES) conti-
nuent d’augmenter (+1,7  % en 2017 comme en 2018, 
pour le seul CO2, d’après l’AIE, agence internationale de 
l’énergie). Mais aussi la France qui, depuis le milieu des 
années 1990, réussissait à diminuer ses émissions de GES 
même lorsque la croissance de son PIB augmentait, voit 
celles-ci augmenter depuis maintenant 3 années consécu-
tives (cf. graphique). Ainsi, la façon de faire perverse et li-
mitée mise en œuvre en France entre en crise. La réponse 
par le marché et de petites corrections, avec essentielle-
ment une pénalisation des consommateurs, ne marche pas. 
C’est d’ailleurs, à leur façon, ce que les gilets jaunes ont 
porté haut et fort.
En outre, le report des émissions de CO2 sur les pays du Sud 
devient de plus en plus grave.

Le sens de ce qui se joue
Nous entrons dans l’anthropocène (ère où l’activité 

du genre humain influence l’évolution de la planète elle-
même), mais nous y entrons par le capitalisme, ses fléaux, 
ses régulations aveugles et catastrophiques. L’exigence de 
régulations conscientes et maîtrisées, permettant une autre 
relation avec la nature, devient fondamentale.
Alors, on entend de plus en plus dire « c’est le système 
qu’il faut changer ». Très bien. C’est une bonne entrée. Mais 
qu’est-ce qu’on désigne par « le système » ? Et par où l’at-
traper ? Pour faire quoi ? Tel est l’enjeu majeur posé aux 
mobilisations actuelles, et que les communistes peuvent 
grandement contribuer à résoudre par leurs idées et leur 
activité politique dans les luttes.
Avec la culpabilisation croissante des citoyens dans leur 
consommation, réduits à des individus consommateurs 
et acheteurs sur un marché ? L’être humain « animal po-
litique », tradition qui remonte pourtant à Aristote, est éva-
cué ! Au-delà des récupérations politiciennes des mobilisa-
tions écologiques, de leurs limites évidentes et d’une part 
de « populisme » écologique, il faut aussi entendre une 
réaction positive à cela dans les mobilisations des jeunes 
sur l’écologie. Ils nous disent : « c’est une question poli-
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tique ». Mais il faut affirmer que c’est aussi une question 
économique : quelle politique de l’économie ? Et quelle 
économie politique ? Comment agir sur l’économie ? Sur la 
production, sur ce qu’on nous amène à consommer, sur les 
modes de vie que l’on nous impose ? Quelles sont les ins-
titutions concernées ?
Ainsi, complémentaire de la culpabilisation des citoyens, le 
silence sur le rôle des entreprises est assourdissant ! Celui 
des banques est un tout petit peu plus perçu, mais trop cou-
pé des enjeux de production, de contenu des productions et 
des recherches nécessaires.
Il faut récuser enfin la séparation entre social et écologie, 
évacuant les rapports sociaux de production et de consom-
mation, que travaillent les tenants du système.

Il faut réclamer tout autre chose qu’un État venant à peine 
écorner les méfaits du marché et du profit, les corriger lé-
gèrement par la redistribution en agissant par des taxes 
jouant sur les mécanismes de marché en augmentant les 
prix, tout en laissant faire les décisions d’investissements, 
de production, de délocalisations, de licenciements et se 
rabougrir les services publics.
La convention citoyenne que le président Macron a mis en 
place, en dialogue – semble-t-il – avec le CESE, apparaît 
comme une intention d’intégrer encore plus fortement dans 
ce sens, en focalisant le débat sur la fiscalité, en incluant 
une petite redistribution sociale, et en taisant le rôle des en-
treprises et des banques. Mais il n’est pas écrit à l’avance 
qu’il en sera nécessairement ainsi.

France : émissions de gaz à effet de serre en pouvoir réchauffant global
(millions de tonnes équivalent CO2)

Source : Sylvestre Huet « Climat et économie, le CO2 explique tout », d’après JRC Commission européenne, 2018.

Tableau des émissions mondiales, par secteurs, sur la période 1990/2017
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Prendre au sérieux l’enjeu
La bataille d’idées sur l’écologie apparaît ainsi très im-

portante. Prenant au sérieux l’enjeu écologique, mais sans 
le couper de tout le reste.
On sous-estime en effet l’enjeu écologique si l’on ne voit 
pas qu’il faut révolutionner les productions, les critères de 
gestion des entreprises (notamment multinationales), et af-
firmer le besoin de services publics nationaux très déve-
loppés et coopérant au niveau international. Réduire l’en-
jeu écologique à une simple limitation de la consomma-
tion et à un partage des richesses existantes entre riches et 
pauvres ou entre pays développés et en voie de développe-
ment c’est sous-estimer les effets pervers de ce qui est fait, 
aboutissant à des résultats quantitatifs plus que minimes. 
En insistant sur la consommation des ménages et des pays 
eux-mêmes, on se focalise sur des éléments en bout de 
chaîne et on renforce la culpabilisation paralysante ou la 
division sociale. Il s’agit au contraire de voir le rôle des en-
treprises et du capital multinational, de ses critères de ges-
tion, du type technologique dominant et du type de finan-
cement.
Le défi est beaucoup plus élevé. Il s’agit de l’exigence d’une 
autre société, dépassant le marché et appelant des pou-
voirs, une démocratie et une culture profondément nou-
veaux. Traiter vraiment l’écologie contribue au dépasse-
ment du capitalisme et du libéralisme.

Quelques propositions immédiates
Dans l’immédiat, on pourrait agir dans les directions 

suivantes :
– Mettre en place un fonds financier important (de l’ordre 
de 6 % du PIB pour la France, soit 130 Md€) agissant sur 
les entreprises avec des critères précis.

– Une maîtrise publique et sociale progressive d’un certain 
nombre de filières décisives de l’économie (industrie, ser-
vices et recherche), à commencer par la production d’éner-
gie (EDF ?, Alstom, General Electric, etc.).
– Un développement des services publics, et une initiative 
internationale mettant autour d’une même table non seu-
lement les gouvernements, mais aussi les multinationales, 
les institutions financières internationales pour un finance-
ment des investissements nécessaires (entreprises + ser-
vices publics) par une monnaie commune mondiale avec 
des engagements contraignants des entreprises, suivis par 
des organes démocratiques, ouverts à la société civile et 
aux travailleurs, appuyés par les administrations.
à cela devrait s’ajouter une mise à plat des règles de pro-
priété intellectuelle pour permettre le partage non coûteux 
des technologies les plus économes en CO2 et les moins 
polluantes, et une mise à plat des règles de la concurrence, 
notamment en Europe, pour permettre des mutualisations 
et coopérations entre entreprises et services publics de plu-
sieurs pays pour partager les coûts d’investissement ou de 
recherche.

1. Voir aussi mes articles plus développés dans La Pensée (2010 et 
2011, « économie et écologie, où en est-on ? », n° 363, et « économie 
et écologie : pour une vraie alternative », n° 365), et dans Progressistes 
(novembre-décembre 2014, « Vers une refonte écologique et culturelle 
des productions », dans un dossier consacré à l’économie circulaire).
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Les luttes des 
salariés, clé de la 

réponse aux urgences 
climatiques

Stéphanie Gwizdak

De plus en plus, les luttes pour les revendications sociales dans les 
entreprises sont en première ligne du combat pour les enjeux écologiques.

Dans une société qui vise à répondre aux défis écologiques 
et aux besoins humains, les enjeux industriels, écologiques, 
sociaux sont étroitement liés. Comme le montre le graphe 
ci-dessous, les choix collectifs, l’industrie et les systèmes 
de production ont un impact majeur dans les émissions de 
gaz à effet de serre, pour ne parler que d’eux, sans com-
mune mesure avec celui des comportements individuels. 
Pas de résolution du réchauffement climatique sans repen-
ser la case production.
Et la repeindre en vert ne sera pas suffisant. Réindustrialiser 
localement avec une simple actualisation technologique 
de l’industrie d’il y a 40 ans non plus.

Dans son rapport de février 2021 CAC degrés de trop, s’ap-
puyant sur la méthodologie développée par Carbone 4, 
Oxfam France a pu calculer l’empreinte carbone globale 
des plus grandes entreprises françaises1 (entreprises du 
CAC40 = 57 % du PIB Français en 2019).
Les résultats sont éloquents. En moyenne, leur empreinte 
carbone s’élève à 4,1 tonnes de CO2eq à chaque fois 
qu’elles réalisent 1 000 euros de chiffre d’affaires2 3.
Prise dans leur ensemble, cela représente une empreinte 
moyenne par entreprise de 125 millions de tonnes par an, 
alors que les émissions de carbone en France métropoli-
taine sont de 452 millions de tonnes de CO2 eq.

Source : César Dugast et Alexia Soyeux, Faire sa part ? Pouvoir et responsabilité des individus, des entreprises et de l’État face à l’urgence climatique, 
Carbone 4, <https ://www.carbone4.com/wp-content/uploads/2019/06/Publication-Carbone-4-Faire-sa-part-pouvoir-responsabilite-climat.pdf>.

Article paru dans le N° 808-809 (novembre-décembre 2021)
d’Économie&Politique.
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S’il fallait encore le démontrer, les plus grandes entreprises 
françaises sont des contributeurs nationaux majeurs du dé-
règlement climatique.
Il y a donc urgence à regarder de près comment mettre 
ces contributeurs majeurs au diapason a minima des ac-
cords de Paris.

Les salariés, en première ligne pour 
définir des solutions sociales et 

environnementales
Alors que la question du sens du travail devient majeure, et 
que la volonté d’avoir leur mot à dire sur les décisions stra-
tégiques de leur entreprise monte en puissance, les sala-
riés s’intéressent au sujet depuis quelques années – de fa-
çon encore plus ou moins formelle mais la tendance est là 
– conscients qu’il y a un enjeu à traiter la question sociale 
de pair avec la question environnementale.
Or la prise en main de cette question par le salariat est le 
lieu d’une lutte idéologique extrêmement structurante où 
chacun est en train de se positionner : du capitalisme vert 
à une décroissance plus ou moins ciblée sur certaines des 
activités, en passant par des solutions conditionnant l’em-
ploi à l’écologie, beaucoup éludent la question majeure du 
mode de production des richesses et de sa finalité. Verser 
au débat dans les entreprises et les collectifs environne-
ment qui s’ouvrent la réduction nécessaire du capital ma-
tériel et financier engagé, donc, à la fois, de l’utilisation des 
ressources naturelles, c’est-à-dire moins d’exigences de 
profits, et plus de dépenses en emplois, en salaires, en for-
mation, en recherche, est donc une bataille d’actualité à 
mener.

Bien traiter ce sujet permettrait rapidement de mettre en 
lumière aux yeux de beaucoup les limites du capitalisme. 
Déjà, alors que les grands groupes souhaiteraient se re-
peindre de vert à grands coups de communication interne 
et externe, afin de capter et conforter les marchés, les sala-
riés tout comme les citoyens ne sont pas dupes.

Au sein de leur entreprise, les 
salariés se mobilisent

En 2019, un collectif d’employés d’Amazon organisait la 
plus grande mobilisation de salariés d’une entreprise en fa-
veur du climat : près de 9 000 employés signèrent une lettre 
demandant au conseil d’administration d’adopter une stra-
tégie climat à la hauteur – qui sera finalement rejetée4.
La mobilisation contre l’implémentation d’un centre de re-
cherches de Total sur le campus de Polytechnique ou la 
multiplication des appels à l’action de la part des étudiants 
des grandes écoles françaises l’expriment bien : les an-
nonces des entreprises ne les convainquent pas5.

C’est bien dans les mains des 
salariés et des usagers que se 

trouvera la porte de salut
Et le comité de surveillance de l’étang de Berre pourrait 
nous donner des pistes quant à la marche à suivre : en 
2019, le syndicat CGT d’ArcelorMittal de Fos a lancé un co-
mité de surveillance des activités industrielles, des risques 
et pollutions du golfe de Fos réunissant les divers acteurs 
salariés, association et élus locaux, avec pour objectif à la 
fois modernisation et pérennisation de l’outil de production, 
le développement de l’emploi et la préservation d’un cad-

Les cinq pires entreprises par émission de gaz à effet de serre  
en tonnes équivalent CO2 (hors banques).

Rien que quatre entreprises (BNP Paribas, Société Générale, Crédit Agricole et Total) ont, chacune prise isolément, une empreinte carbone supérieure 
à celle de la France. Et malgré leurs beaux discours, les niveaux d’émissions des entreprises du CAC 40 conduisent vers un réchauffement clima-
tique de l’ordre de + 3,5 °C d’ici 2100, bien au-delà de l’objectif de 1,5 °C inscrit dans l’accord de Paris.
Source : Oxfam France, CAC degrés de trop.
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re de vie de qualité avec les populations riveraines. Alors 
que les salariés connaissent mieux que personne les in-
stallations et leur sûreté, la démocratie s’impose pour les 
mesures à prendre et se heurte à la monarchie patronale.

La Loi Climat et résilience : saisir tous 
les outils à disposition

Bien que très éloignée de l’ambition affichée d’une reprise, 
par voie législative, des recommandations des citoyens6, 
la loi de 2021 « portant lutte contre le dérèglement clima-
tique et renforcement de la résilience face à ses effets » 
donne, en matière environnementale, de nouvelles préro-
gatives aux CSE, ceux-ci devant être informés et consul-
tés sur les conséquences environnementales des activités 
de l’entreprise.

Bien formés, les salariés en première 
ligne pour répondre au défi

Les salariés par la voie de leurs élus auront donc à réfléchir à 
des sujets aussi divers que l’ensemble du cycle de vie de leur 
production – production-transport-usage-recyclage – mais 
aussi par exemple à l’impact de tout projet de regroupement 
immobilier entraînant le déplacement de leur lieu de travail.
L’étendue des sujets potentiellement concernés promet 
donc d’engager de belles réflexions pour peu que les sa-
lariés soient (in) formés, ce qui sera sans nul doute un des 
enjeux majeurs de l’application de cette loi. Tout comme la 
capacité des organisations syndicales à élargir les collec-
tifs de réflexion à l’ensemble des salariés au-delà des seuls 
membres des CSE.
Que ce soit pour des questions de localisation de la pro-
duction dans des pays à énergie bas carbone, de recherche 
de mode de production et de produits économes, de for-
mation continue pour répondre tout au long d’une carrière 
aux défis écologiques en s’appuyant sur des technologies 
à l’état de l’art ; sur l’avenir des bassins d’emplois avec des 
complémentarités industrielles à organiser, en lien avec 
un service public de l’énergie et du transport « éco-com-
patible » ou encore le développement du logement social 
permettant à chacun de vivre proche de son lieu de travail ; 
la raison d’être et l’objectif de production, de grands sujets 
tels que la paix (activités militaires et guerres sont causes 
de pollutions gigantesques – posant la question de la réo-
rientation des technologies à des fins civiles)7, tout cela est 
traversé par la question environnementale, à commencer 
par le nombre, actuellement bien insuffisant, d’ingénieurs 
HSE alloués aux calculs nécessaires aux CSE pour rendre 
un avis éclairé.
Enfin, évidemment nul doute que la question de la démo-
cratie en entreprise se posera rapidement alors que la pro-
fitabilité en tant qu’alpha et oméga de toutes les décisions 
est de plus en plus remise en cause par les salariés.
Comme autour de l’étang de Berre, l’occasion sera à sai-
sir de créer un pont entre travailleurs et usagers, faisant par 
là même la démonstration de leurs intérêts convergents. 
Dernier en date, le projet de cession par Thales de son ac-
tivité ferroviaire au japonais Hitachi avec la bénédiction de 
l’État français est emblématique, signant la fin d’une quel-
conque maîtrise française dans ce domaine si sensible 
pour l’avenir8. Ce projet place les usagers devant la question 
des enjeux de mobilité alors que la SNCF pointe une aug-
mentation de capacité, multipliée par six sur trente ans, ce 
qui nécessiterait de nouvelles technologies pour faire face à 
ces capacités, et à la réduction de consommation d’énergie. 
Assez contradictoire avec les 100 millions d’euros de « sy-

nergies », dont une grande partie en ingénierie, annoncées 
par Hitachi, synergie qui touchera de plein fouet les salariés 
et les compétences accumulées.
Emparons-nous du sujet pour faire cause commune !

1. L’empreinte carbone d’une activité est une mesure des émissions de 
gaz à effet de serre d’origine anthropique, qui peuvent lui être imputées. 
Les émissions de carbone considèrent quant à elles un périmètre géo-
graphique. Par exemple, pour la France, de nombreuses activités néces-
saires à notre mode de vie sont opérées à l’étranger : notre émission de 
carbone est plus faible que notre empreinte carbone.
2. L’intensité carbone mesure les quantités de carbone émises par eu-
ro de chiffre d’affaires.
3. Eurostat (2019) Glossaire : équivalent dioxyde de carbone <https ://ec. 
europa. eu/eurostat/>.statistics-explained/index. php ? title = Glossary : 
Carbon_dioxide_equivalent/fr> in Oxfam France, Climat : CAC degrés 
de trop.
4. Amazon employees for climate justice (2019), Lettre publique à 
l’intention de Jeff Bezos et du conseil d’administration d’Amazon. 
<https ://amazonemployees4climatejustice. medium. com/lettre-pu-
blique- % C3 % A0-lintention-de-jeff-bezos-et-du-conseil-d-administration-
d-amazon-fcaed81ad5ac>.
5. En 2018, l’appel lancé par des élèves des grandes écoles françaises 
comme Centrale et Polytechnique ou HEC, le Manifeste pour un réveil 
écologique, a été signé par plus de 30 000 étudiants. 70 % des élèves-
ingénieurs pensent que la lutte contre le changement climatique est un 
enjeu majeur. The New York Times (2021) : « Les étudiants des grandes 
écoles réclament un tournant écologique », <https ://www.nytimes.com/
fr/2021/01/30/world/europe/etudiants-grandes-ecoles-environnement.
htm>.
6. Par exemple, la proposition de la convention citoyenne de condition-
ner les aides publiques à l’évolution positive du bilan gaz à effet de serre 
des entreprises a disparu du texte de loi. Au lieu des obligations propo-
sées par les citoyens, le gouvernement préfère miser sur des expérimen-
tations, de l’autorégulation et des engagements volontaires, sans réelle 
garantie de résultats.
7. À l’occasion de la COP26, le Mouvement de la paix s’est associé à 
180 organisations pour demander aux États de mesurer et de rendre 
publiques les émissions de GES de leur activité militaire, et au GIEC de 
travailler sur ces questions (entretien avec Roland Nivet, secrétaire du 
Mouvement de la paix).
8. La Caisse des dépôts et de placement du Québec est devenue le pre-
mier actionnaire d’Alstom lors de l’opération de rachat de Bombardier 
Transport.
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The Shift Project, 
un modèle qu'il ne 

fallait pas imiter

Denis Durand

Jean-Marc Jancovici s’est acquis une très grande notorié-
té par ses prises de position favorables à la fois à l’éner-
gie nucléaire et à la « décroissance ». Il est le président de 
The Shift Project, une association française « soutenue par 
plusieurs grandes entreprises françaises et européennes » 
et se définissant comme « un think tank qui œuvre en fa-
veur d’une économie libérée de la contrainte carbone ». 
L’association préconise un « plan de transformation de 
l’économie française » visant à « faire basculer la France 
dans une société bas carbone » pour combattre le réchauf-
fement climatique. Un rapport daté de décembre 2021 et 
intitulé L’emploi, moteur de la transformation bas car-
bone 1, est de nature à intéresser particulièrement notre 
revue.
Comment ne pas approuver cet objectif et, plus encore, le 
titre de cette dernière publication ? Les auteurs se seraient-
ils donc affranchis du préjugé qui fait de l’emploi l’ennemi 
de l’écologie ? Le contenu du document ne confirme mal-
heureusement pas tout à fait cette impression, pour une rai-
son simple : il ne traite pas véritablement de l’emploi.

Une analyse partielle
Le rapport évalue les effets du « plan de transformation 

de l’économie française » (PTEF) sur l’emploi dans cer-
tains secteurs d’activité, qui représentent environ 15 % de 
la population actuelle en emploi. Sont exclus le tourisme, 
le commerce et la distribution, les services aux entreprises, 
la filière aéronautique (au motif qu’« elle dépend princi-
palement d’un marché mondial sur lequel le PTEF, qui se 
concentre sur l’échelon national, n’a des effets que mi-
nimes »), le bâtiment tertiaire et la construction d’infras-
tructures. Ces impasses sont honnêtement signalées. Elles 
témoignent de l’état inachevé d’un travail dont les auteurs 
indiquent qu’il est appelé à s’étendre à d’autres secteurs, 
mais aussi d’un refus méthodologique de traiter la question 
de la transformation écologique comme une question éco-
nomique (nous y reviendrons). On se contentera d’observer 
qu’elles limitent la portée des enseignements qui pourront 
être tirés de l’étude.
C’est pourquoi on ne s’arrêtera pas longuement sur le bilan 
global des évolutions de l’emploi sur le seul périmètre étu-
dié (une augmentation nette de 300 000 emplois) et on re-
lèvera surtout quelques évolutions sectorielles.

On apprend ainsi sans surprise que The Shift Project pré-
voit, à l’horizon 2050, une forte chute des effectifs dans 
l’industrie automobile (-312 000 emplois) et une augmen-
tation encore plus forte dans l’agriculture et l’alimentation 
(+451 000) « grâce à la relocalisation sur le territoire de la 
majeure partie des productions de fruits et légumes et à la 
généralisation des pratiques agro-écologiques ». Moins at-
tendus sont le recul de l’emploi dans le secteur du loge-
ment (-86 000) malgré les besoins en amélioration écolo-
gique de l’habitat mais du fait d’une réduction du nombre 
de logements neufs construits, et l’ampleur de son aug-
mentation dans le secteur du vélo (+212 000). 
Ces évaluations sont assez suggestives de ce que pourrait 
devenir la société française si les souhaits des auteurs ve-
naient à se réaliser. Notre propos n’est pas ici de porter un 
jugement sur ce point, mais plutôt de mettre en évidence 
deux limites du rapport.

La citoyenneté dans l’entreprise ne 
fait pas partie du projet

En premier lieu, si l’emploi doit être le « moteur » de la 
transformation, pourquoi les auteurs font-ils une aussi 
faible place à la contribution active que les travailleuses et 
les travailleurs pourraient apporter à la définition même de 
cette transformation ? L’exercice de nouveaux pouvoirs des 
salariés, et des usagers des services publics sur les choix 
de production et de financement n’est nulle part évoqué, 
alors qu’il apparaît déjà que les luttes des salariés sont une 
clé de la réponse aux urgences climatiques2. Tout au plus 
le « renforcement du rôle des salariés dans l’entreprise » 
fait-il l’objet d’un paragraphe en fin de rapport, qui appelle 
à « mieux valoriser les compétences collectives des sala-
riés »… dans le cadre, comprend-on, fixé par les pouvoirs 
publics et les directions d’entreprises, sans que le « collec-
tif des salariés » soit, semble-t-il, considéré comme autre 
chose qu’un facteur de production. Tout se passe comme 
si la citoyenneté dans l’entreprise ne faisait pas partie du 
Shift Project.
Pourtant, l’emploi ne se laisse pas définir comme un vo-
lume quasi physique de main-d’œuvre. Il emporte toute 
la dimension culturelle, psychique, politique de la vie des 
êtres humains au travail ; cela peut être important dans la 
mutation que le corps social devra s’approprier pour faire 

Note de lecture parue dans le n° 812-813 (mars-avril 2022) 
d’Économie&Politique.
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face à l’urgence écologique. Bien plus : tout ce qui s’est 
passé depuis que nous avons pris conscience d’être entrés 
dans une crise écologique signale combien il serait dange-
reux de réduire la gestion de la société à des calculs d’in-
génieurs, sans prendre en compte les savoirs et la créativi-
té des travailleurs et des citoyens.
Ce point aveugle du rapport renvoie au parti pris méthodo-
logique adopté par ses auteurs, qui constitue à nos yeux sa 
seconde limite.

L’économie, un facteur 
négligeable ?

L’emploi comme fait économique est radicalement absent 
de tout le rapport. Les auteurs assument ce choix méthodo-
logique en précisant que leurs évaluations « sont faites sur 
la base de relations physiques plutôt que monétaires entre 
production d’un secteur et emploi ».
Leur justification inclut une critique légitime de la monéti-
sation des relations entre emploi et activité d’un secteur au 
motif qu’elle crée « une distanciation pour les acteurs, qui 
en sont réduits à espérer que l’argent, plutôt que leurs dé-
cisions pratiques, “fera le travail” ». Mais cette précaution 
théorique contre l’illusion d’une marchandisation des en-
jeux écologiques est une chose ; autre chose est une modé-
lisation de l’économie qui exclut les faits… économiques.

D’abord, le rapport néglige les liens entre les évolutions de 
l’emploi et la demande. En effet, les effets « induits », sur 
les revenus et sur la demande globale, des variations de 
l’emploi dans les secteurs étudiés sont explicitement ex-
clus de l’étude. Rien, donc, de nouveau depuis le rapport 
Meadows dont les auteurs se réclament explicitement : la 
contrainte physique serait si forte qu’elle justifierait de né-
gliger les autres dimensions du problème (au moins en 
première approximation, répondraient les auteurs).
Pourtant, conflits géopolitiques, spéculations, crises écono-
miques, révoltes sociales… nous montrent tous les jours 
que les effets sociaux, politiques et économiques de la 
crise climatique ne sont pas de second ordre, et qu’ils n’at-
tendent pas, pour se produire, que le réchauffement clima-
tique ait produit l’essentiel de ses effets sur la nature. Avant 
d’être affamés par la désertification ou noyés sous la mon-
tée des eaux, nous risquons fort de mourir de mort violente 
ou de misère. Bien plus : si la catastrophe annoncée se pro-
duit, ce sera parce que les conflits d’intérêts et les rivali-
tés entre capitaux auront empêché l’humanité de décider 
d’une réponse collective, de coopération et de paix, à l’ur-
gence écologique. On trouve ainsi dans The Shift Project 
la contrepartie pessimiste des prophéties optimistes de 
Jacques Attali soutenant, dans les années 1970, que les 
microprocesseurs annonçaient la fin du sous-développe-
ment puisqu’il suffit d’avoir du sable pour les produire3.
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L’autre effet économique de l’emploi – la façon dont il 
détermine l’offre – est tout autant ignoré dans The Shift 
Project. La faille majeure du raisonnement consiste à iden-
tifier l’enrichissement de la société avec l’accroissement 
des biens matériels produits – et des atteintes corrélatives 
portées à la nature. Pourtant, les deux notions sont de na-
ture entièrement différente. La valeur des marchandises – 
qui sert, dans les économies de marché, de mesure à la ri-
chesse des nations – est en proportion de la quantité de 
travail qu’il a fallu pour les produire, et non de la quanti-
té de matière et d’énergie qu’elles incorporent ou que leur 
production a nécessitée. Un PIB donné – somme des va-
leurs ajoutées, qui mesurent approximativement la quantité 
de travail dépensée dans l’économie – peut correspondre 
à des intensités très différentes dans l’émission de gaz à 
effet de serre.

Productivité, de quoi parle-t-on ?
En faveur d’une « décroissance » économique, deux ar-

guments sont néanmoins avancés. Le premier consiste à 
faire état d’une corrélation statistique entre la croissance 
du PIB et, par exemple, celle de la consommation d’éner-
gie ; mais un examen rigoureux de cette observation conduit 
plutôt à la classer dans la catégorie des corrélations trom-
peuses, habituelles entre séries chronologiques animées 
d’un mouvement simultané de croissance4. On peut parfai-
tement concevoir qu’au stade de développement actuel de 
nos sociétés, l’avenir conduise à consacrer une part crois-
sante du travail à la création de valeurs d’usage immaté-
rielles : soins aux personne, enseignement, diffusion d’in-
formations, œuvres littéraires, spectacle vivant… et que la 
quantité de travail nécessaire à cette création augmente 
beaucoup plus que les moyens matériels et les ressources 
en énergie qu’elle nécessite.
Les tenants de la « décroissance » répondent que l’ex-
pansion du secteur des services exige des moyens maté-
riels en quantité, elle aussi, croissante (par exemple, les 
ordinateurs consomment de l’énergie et leurs composants 
contiennent des métaux rares).
Mais il ne s’agit pas ici de la distinction, de plus en plus 
floue, entre services et industrie. Si, par l’ampleur et le 
coût croissant des moyens matériels qui leur sont néces-
saires, beaucoup d’activités classées dans le secteur des 
services tendent à ressembler de plus en plus à des indus-
tries, l’inverse est tout aussi vrai. Le fait le plus fondamen-
tal est que, même dans la production la plus matérielle, le 
travail – c’est-à-dire ce qui fait la substance de la richesse, 
de la « croissance » si on veut l’appeler ainsi – consiste de 
plus en plus à manipuler des informations et non plus seu-
lement de la matière.

La révolution technologique informationnelle en cours est 
ainsi l’un des facteurs qui rendent possible un nouveau 
mode de développement reposant, non sur l’accumula-
tion de capital matériel pour exploiter davantage les tra-
vailleurs mais sur le développement de toutes les capaci-
tés humaines, corrélativement à des économies dans les 
dépenses en capital matériel et financier.
Les auteurs du rapport L’emploi moteur de la transforma-
tion bas carbone concèdent que « se focaliser sur notre ca-
pacité productive par les compétences peut nous emmener 
vers un modèle à la fois moins dépendant et plus rémuné-
rateur pour l’emploi » mais cette observation reste margi-

nale par rapport à leur raisonnement. Ils n’en tirent pas les 
conséquences qui les conduiraient à préconiser un nou-
veau type de croissance de la productivité.
Pourtant, il y aurait particulièrement lieu de le faire dans 
les secteurs liés à la lutte contre le réchauffement clima-
tique. Isoler thermiquement les bâtiments, aménager le ter-
ritoire avec de nouvelles cohérences entre habitat, locali-
sation des activités productives et systèmes de transports, 
progresser vers une « économie circulaire », tout cela im-
plique de faire prévaloir, contre la rentabilité capitaliste, une 
logique de service public, et l’expansion de nouveaux mé-
tiers : nouveaux emplois, nouvelles qualifications dans la 
construction, les transports, l’industrie, et aussi beaucoup 
plus de temps libéré de la nécessité de produire.
Il y a à cela des conditions économiques : 6 % du PIB mon-
dial à investir chaque année pendant 30 ans, estiment le 
GIEC et l’OCDE. Les ressources nécessaires ne se trouve-
ront pas en réduisant l’emploi mais en le développant mas-
sivement dans des activités économes en capital matériel, 
donc en ressources naturelles. Bien plus : le climat, la 
biodiversité, l’air, l’eau, les paysages ne sont pas des 
stocks dans lesquels on se contenterait de prélever 
jusqu’à leur épuisement. Ce sont des biens communs 
qu’il faut produire5. « Produire », dans ce sens précis, 
signifie donc tout le contraire d’une dégradation 
de l’environnement ; mais cela signifie beaucoup 
d’emplois, beaucoup de gains de productivité, donc 
beaucoup plus de valeur ajoutée, c’est-à-dire de PIB, de 
« croissance », si l’on veut.
On ne le constate pas jusqu’à présent, et pour deux raisons 
précises : la première est que l’impératif de rentabilité dans 
la gestion des entreprises, et l’obsession de la baisse du 
coût du travail, s’y opposent. La deuxième est que les sa-
lariés et ce qu’on appelle la « société civile » sont encore 
écartés du pouvoir d’imposer une autre logique en chan-
geant ces critères.
Toute cette dimension économique de l’emploi est absente 
du rapport The Shift Project.
En un mot, Jean-Marc Jancovici et ses amis ont, pour le 
moins, encore de gros efforts devant eux pour faire vrai-
ment de l’emploi « le moteur de la transformation bas car-
bone ».

1. <https ://theshiftproject. org/article/rapport-emploi-moteur-transfor-
mation-bas-carbone-7-septembre-2021/>. 
2. On s’en convaincra en lisant l’article de Stéphanie Gwizdak publié 
sous ce titre dans le numéro précédent de notre revue, Économie & 
Politique, n° 808-809 de novembre-décembre 2021, <https ://www.
economie-et-politique.org/2022/01/27/les-luttes-des-salaries-cle-de-
la-reponse-aux-urgences-climatiques/>.
3. Anecdote citée par Robert Boyer dans le séminaire de la fondation 
Gabriel-Péri dont nous publions un compte rendu dans la rubrique 
« Controverses » du numéro 812-813, mars-avril 2022.
4. « Jean-Marc Jancovici et le meilleur modèle macroéconomique 
du monde », blog Comment faire mentir les chiffres, <https ://
www.fairementirleschiffres.com/post/le-meilleur-mod%C3%A8le-
macro%C3%A9conomique-du-monde>.
5. Voir Frédéric Boccara, « Écologie : les entreprises et la domination du 
capital au cœur de la révolution nécessaire ! », Économie & Politique, 
n° 780-781 (juillet-août 2019), <https ://www.economie-et-politique.
org/2019/09/10/ecologie-les-entreprises-et-la-domination-du-capital-
au-coeur-de-la-revolution-necessaire/>. 
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